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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frate mité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322401 du O 3 0 CT. 2û22 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme MOAL Solène pour le compte de l'établissement SAS LOU ET ROMY im
planté à l'adresse 101 avenue de la République 33200 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS LOU ET ROMY est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 101 avenue de la République 33200 BORDEAUX un système de vidéoprotection 
pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2021-0658 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41 397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv .fr 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322402 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

O 3 OC1. 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M CHEVILLARD Robin pour le compte de l'établissement SCEA CHATEAU SOU
TARD implanté à l'adresse 1 ldt Larmande 33330 SAINT EMILION en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SCEA CHATEAU SOUTARD est autorisé dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 1 ldt Larmande 33330 SAINT EMILION un système de vidéoprotection 
pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2021 -1449 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un déla i de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322403 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M RENARD Mickaël pour le compte de l'établissement HOTEL DE FRANCE ET D 
ANGLETERRE implanté à l'adresse 3 quai Albert Pichon 33250 PAUILLAC en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement HOTEL DE FRANCE ET D ANGLETERRE est autorisé dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 3 quai Albert Pichon 33250 PAUILLAC un système de vi
déoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2021-1068 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41 397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.g ironde.gouv.fr 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322404 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. N GUYEN Minh pour le compte de l'établissement FITNESS BOUTIQUE 
FRANCE implanté à l'adresse 5 rue Ravez 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement FITNESS BOUTIQUE FRANCE est autorisé dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 5 rue Ravez 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 2 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-1386 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322405 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M NANAI Hanan pour le compte de l'établissement OMEGA AUTO ECOLE im
planté à l'adresse 98 avenue Thiers 33100 BORDEAUX en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement OMEGA AUTO ECOLE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse 98 avenue Thiers 33100 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 4 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-1265 et 2022-0157 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
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CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322406 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. JOULAUD Eric pour le compte de l'établissement BRICO DEPOT implanté à 
l'adresse Zac Nord Rue Gutenberg 33380 BIGANOS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement BRICO DEPOT est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse Zac Nord Rue Gutenberg 33380 BIGANOS un système de vidéoprotection pour 12 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 8 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0029 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322407 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. EHRHART Rémi pour le compte de l'établissement ALL SUITES GESTPES
SAC implanté à l'adresse 2 avenue Antoine Becquerel 33600 PESSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement ALL SUITES GESTPESSAC est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 2 avenue Antoine Becquerel 33600 PESSAC un système de vidéoprotec
tion pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2021-0673 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une informat ion judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des poli es · ·stratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322408 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. THURIN Franck pour le compte de l'établissement PHARMACIE DE SAINT 
SELVE implanté à l'adresse 2 allée de Vignoles 33650 SAINT SELVE en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement PHARMACIE DE SAINT SELVE est autorisé dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 2 allée de Vignoles 33650 SAINT SELVE un système de vidéoprotec
tion pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2021-1239 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont indiv iduellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 , et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica 
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administrative 

A 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322409 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. MARTIN-CHICO Richard pour le compte de l'établissement SELARL RMC im
planté à l'adresse 222 avenue du Taillan Médoc 33320 EYSINES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L 'établissement SELARL RMC est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 222 avenue du Taillan Médoc 33320 EYSINES un système de vidéoprotection pour 
2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n° 2021-0938 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices a · · tratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322410 du O 3 OCT . 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. ELICECHE Arnaud pour le compte de l'établissement SCI MILA implanté à 
l'adresse rue des Cabernets 33112 SAINT-LAURENT-MEDOC en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SCI MILA est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse rue des Cabernets 33112 SAINT-LAURENT-MEDOC un système de vidéoprotection pour 0 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-1244 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322411 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. BAUDEL Antoine pour le compte de l'établissement CALIX implanté à l'adresse 
64 avenue de la libération 3311 O LE BOUSCAT en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement CALIX est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 64 avenue de la libération 33110 LE BOUSCAT un système de vidéoprotection pour 1 camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2021-0696 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica 
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322412 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. ROUSSEL Alexandre pour le compte de l'établissement ENTREPRISE ROUS
SEL implanté à l'adresse 25 rue Claude Chein 33112 SAINT LAURENT MEDOC en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement ENTREPRISE ROUSSEL est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 25 rue Claude Chein 33112 SAINT LAURENT MEDOC un système de vi
déoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 5 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2021-1248 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Améli 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322413 du O 3 Üt.. 1 • 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. EHRHART Rémi pour le compte de l'établissement ALL SUITES GESTNA
VALE implanté à l'adresse 21 cours Barbey 33800 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement ALL SUITES GESTNAVALE est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 21 cours Barbey 33800 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 4 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-0675 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica 
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR -
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322414 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme COLIN Aurélie pour le compte de l'établissement ADDICT ST ANDRE im
planté à l'adresse 320 rue des droits de l'Homme 33240 SAINT ANDRE DE CUBZAC en vue d'obtenir l'autorisa
tion de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement ADDICT ST ANDRE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 320 rue des droits de l'Homme 33240 SAINT ANDRE DE CUBZAC un système de 
vidéoprotection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n° 2018-0284 sous réserve de la déclaration de mise en service du sys
tème. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres 
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices dministratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRON DE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bu,reau des polices administratives 

Arrêté n° 3322415 du O 3 OCl, 2022 
portant autorisation ·de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. MARTIN Cédric pour le compte de l'établissement POLYCLINIQUE BOR
DEAUX NORD AQUITAINE implanté à l'adresse 15 rue Claude Boucher 33300 BORDEAUX en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 21 septembre 2022; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement POLYCLINIQUE BORDEAUX NORD AQUITAINE est autorisé dans les condi
tions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo pro
tégé délimité par les adresses suivantes : 

15 et 35 rue Claude Boucher, 22 rue Francois Leveque et 53 rue Dr Finlay 33300 Bordeaux, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-1054 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationalt;!s pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). · 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 ·-
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié àu Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices ad · s 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemi'té 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322416 du O 3 lH., 1. lUtl 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. LAMBERT Damien pour le compte de l'établissement LA POSTE implanté à 
l'adresse place Gachet 33250 PAUILLAC en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un système de vi
déoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LA POSTE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse place Gachet 33250 PAUILLAC un système de vidéoprotection pour 5 caméra(s) inté
rieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2022-0755 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica 
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

A 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêtén°3322417du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. MEYNARD Serge pour le compte de l'établissement SARL JB LOCATION im 
planté à l'adresse 71 avenue du Périgord 33370 ARTIGUES PRES BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL JB LOCATION est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 71 avenue du Périgord 33370 ARTIGUES PRES BORDEAUX un système de vi
déoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 8 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2022-0587 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322418 du O 3 OCî • 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme BLACHERE Marie pour le compte de l'établissement SAS BOULANGERIE 
BG implanté à l'adresse 77 rue des Fonderies cc AU CHAN 33380 BIGANOS en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS BOULANGERIE BG est autorisé dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 77 rue des Fonderies cc AU CHAN 33380 BIGANOS un système de vidéopro
tection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2021-007 4 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. . . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322419 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M FORGEOT Philippe pour le compte de l'établissement UTPF implanté à 
l'adresse 2 rue Roger Teuton 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement UTPF est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 2 rue Roger Teuton 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 4 caméra(s) inté
rieure(s) en zone accessible au public et 5 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2022-0675 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 29 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travai l, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraterni té 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322420 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme BLACHERE Marie pour le compte de l'établissement SAS LES HALLES 
BLACHERE B implanté à l'adresse 77 rue des Fonderies cc AUCHAN 33380 BIGANOS en vue d'obtenir l'autori
sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS LES HALLES BLACHERE B est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 77 rue des Fonderies cc AUCHAN 33380 BIGANOS un système de 
vidéoprotection pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n° 2021-0075 sous réserve de la déclaration de mise en service du sys
tème. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'admin istration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amé~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322421 du O 3 0 CT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M MAZEAU Eric pour le compte de l'établissement PARIS TENU implanté à 
l'adresse 172 cours de l'Argonne 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement PARIS TENU est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 172 cours de l'Argonne 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 3 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2020-0892 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices admi · atives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322422 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. MOUCHE Francois et M. CRUCHON Laurent pour le compte de l'établisse
ment SCI LYS implanté à l'adresse 25 rue des Forgerons 33340 LESPARRE MEDOC en vue d'obtenir l'autorisa
tion de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SCI LYS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 25 rue des Forgerons 33340 LESPARRE MEDOC un système de vidéoprotection pour O ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 4 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0662 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-10-03-00001 - Arrêtés de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022,
portant autorisation d'un système de vidéoprotection. 47



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322423 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M DE MEAUX Aurélien pour le compte de l'établissement ELECTRA implanté à 
l'adresse avenue jean Gabriel Domergue 33300 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement ELECTRA est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse avenue jean Gabriel Domergue 33300 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour O ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 4 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0683 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d 'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR -
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322424 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. MANO Pierre pour le compte de l'établissement CAROSSERIE PIERRE 
MANO implanté à l'adresse 69 avenue Aliénor 33830 BELIN BELIET en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement CAROSSERIE PIERRE MANO est autorisé dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 69 avenue Aliénor 33830 BELIN BELIET un système de vidéoprotec
tion pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enreg istré sous le n° 2018-1021 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'exp iration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 14 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gau lle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices ad · · ratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemiti 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322425 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme PECOUT Claire pour le compte de l'établissement HALL DE LA PRESSE 
implanté à l'adresse 102 avenue du Général de Gaulle CC Carrefour Le VERDET 33500 LIBOURNE en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement HALL DE LA PRESSE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 102 avenue du Général de Gaulle CC Carrefour Le VERDET 33500 LIBOURNE 
un système de vidéoprotection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) exté
rieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-0195 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica 
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322426 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme BATAYER Elodie pour le compte de l'établissement KUCH BTR implanté à 
l'adresse 175 rue Georges Bonnac 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement KUCH BTR est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 175 rue Georges Bonnac 33000 BORDEAUX un système de v idéoprotection pour 2 camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-0562 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica 
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Arrêté n°3322427 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

0 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M HERMANN Franck pour le compte de l'établissement LE BOUCHON implanté à 
l'adresse 3 place du marché 33300 SAINT EMILION en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LE BOUCHON est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 3 place du marché 33300 SAINT EMILION un système de vidéoprotection pour 2 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-0407 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations , être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des police adm._.:.,;i - ·--..::· 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322428 du .0 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. DOUMENC Cédric pour le compte de l'établissement MEBACOM INTER
MARCHE implanté à l'adresse 78 avenue de Magudas 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement MEBACOM INTERMARCHE est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 78 avenue de Magudas 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection 
pour 62 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 8 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2020-0969 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322430 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. DUCASSE Alain pour le compte de l'établissement PHOENIX TRANSPORT 
implanté à l'adresse 9 rue Frères Lumières 33200 EYSINES en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement PHOENIX TRANSPORT est autorisé dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 9 rue Frères Lumières 33200 EYSINES un système de vidéoprotection pour 0 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0563 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices ad · istratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322431 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. PERROCHEAU Pascal pour le compte de l'établissement SAS CRISTINE BO
HEME CHIC implanté à l'adresse 1 rue de la Petite Fontaine 33330 SAINT EMILION en vue d'obtenir l'autorisa
tion de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SAS CRISTINE BOHEME CHIC est autorisé dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 1 rue de la Petite Fontaine 33330 SAINT EMILION un système de vi
déoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2021-0651 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amé~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322432 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. DELENTE Pierre pour le compte de l'établissement 4 ROUES implanté à 
l'adresse 18 avenue de Lattre de Tassigny 33140 VILLENAVE DORNON en vue d'obten ir l' autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement 4 ROUES est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 18 avenue de Lattre de Tassigny 33140 VILLENAVE D ORNON un système de vidéoprotec
tion pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2022-0577 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par Je chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés·. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal ... ) . 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices adm_ll,,· ... · ,...w.i 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-10-03-00001 - Arrêtés de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022,
portant autorisation d'un système de vidéoprotection. 65



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322433 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme KHAMSOMBAT Phitsamay pour le compte de l'établissement SUSHI SHOP 
implanté à l'adresse 12 avenue de Soulac 33480 LISTRAC MEDOC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SUSHI SHOP est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 12 avenue de Soulac 33480 LISTRAC MEDOC un système de vidéoprotection pour 
2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n° 2022-0330 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-10-03-00001 - Arrêtés de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022,
portant autorisation d'un système de vidéoprotection. 66



Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322434 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M PASTRES Arnaud pour le compte de l'établissement CASH VIN implanté à 
l'adresse 1 avenue de la Grande Noire 33370 ARTIGUES PRES BORDEAUX en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CASH VIN est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 1 avenue de la Grande Noire 33370 ARTIGUES PRES BORDEAUX un système de vidéo
protection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2022-0503 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvel le demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civi l, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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II JI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322435 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme GALINEAU Anne-Marie pour le compte de l'établissement COMPTOIR DE 
GENES BUREAU DE TABAC implanté à l'adresse 5 la Croix 33350 SAINT GENES DE CASTILLON en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement COMPTOIR DE GENES BUREAU DE TABAC est autorisé dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 5 la Croix 33350 SAINT GENES DE CASTILLON un sys
tème de vidéoprotection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0413 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322436 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M PARIENTE Gerardo pour le compte de l'établissement AG COFA implanté à 
l'adresse avenue de Magudes 33185 LE HAILLAN en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement AG COFA est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse avenue de Magudes 33185 LE HAILLAN un système de vidéoprotection pour O caméra(s) in
térieure(s) en zone accessible au public et 6 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2022-0442 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de v idéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322437 du 1) 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme GALINEAU Anne-Marie pour le compte de l'établissement COMPTOIR DE 
GENES COCCI MARKET implanté à l'adresse 5 la croix 33350 SAINT GENES DE CASTILLON en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement COMPTOIR DE GENES COCCI MARKET est autorisé dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 5 la croix 33350 SAINT GENES DE CASTILLON un sys
tème de vidéoprotection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0414 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica 
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR -
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices admi · tratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322439 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M GORLIER Cyril pour le compte de l'établissement LOOMIS FRANCE SASU im
planté à l'adresse 47 rue des Goelands 33590 GRAYAN ET L HOPITA L en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de v idéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LOOMIS FRANCE SASU est autorisé dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 47 rue des Goelands 33590 GRAYAN ET L HOPITAL un système de vidéo
protection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier en registré sous le n° 2022-0718 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322440 du O 3 0 CT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme ZAMORD Sandy pour le compte de l'établissement LE COMPTOIR DU 
RHUM implanté à l'adresse 124 avenue de !'Hippodrome 33320 EYSINES en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LE COMPTOIR DU RHUM est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 124 avenue de !'Hippodrome 33320 EYSINES un système de vidéoprotec
tion pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2022-0720 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX] . 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarch ique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322441 du O 3 OCT• 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M GORLIER Cyril pour le compte de l'établissement LOOMIS FRANCE SASU im
planté à l'adresse 8 route de Lignan 33670 SADIRAC en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LOOMIS FRANCE SASU est autorisé dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 8 route de Lignan 33670 SADIRAC un système de vidéoprotection pour O ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0719 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR -
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322442 du D 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M SWEENEY Manus pour le compte de l'établissement GALERIE SWEENEY im
planté à l'adresse 19 rue Jean Jacques Rousseau 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement GALERIE SWEENEY est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 19 rue Jean Jacques Rousseau 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotec
tion pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2022-0034 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ~es articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

T 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frate mité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322443 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme TEIXEIRA Maria pour le compte de l'établissement EURL CONSTRUCTION 
MACONNERIE GENERALE implanté à l'adresse 1635 route de Guiard 33620 LARUSCADE en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement EURL CONSTRUCTION MACONNERIE GENERALE est autorisé dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 1635 route de Guiard 33620 LARUSCADE un 
système de vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) exté
rieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0588 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê 
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

A 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322444 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M DESARBRES Xavier pour le compte de l'établissement SAS SAVERIO implan
té à l'adresse 1 rue des Frères Lumière 33130 BEGLES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SAS SAVERIO est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 1 rue des Frères Lumière 33130 BEGLES un système de vidéoprotection pour 8 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 9 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0553 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celu i-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Améli 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322445 du O 3 OCl . 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M GAUTERON Christophe pour le compte de l'établissement SAS C&N implanté 
à l'adresse 65 route Saint Médard 33160 SAINT AUBIN DU MEDOC en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS C&N est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 65 route Saint Médard 33160 SAINT AUBIN DU MEDOC un système de vidéoprotection pour 
1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n° 2022-0593 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41 397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-10-03-00001 - Arrêtés de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022,
portant autorisation d'un système de vidéoprotection. 88



Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amél 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322446 du . 0 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M TAQUI Julien pour le compte de l'établissement TAQUIPNEU SAS implanté à 
l'adresse 2 rue du Lugan 331 30 BEGLES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vi
déoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement TAQUIPNEU SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 2 rue du Lugan 33130 BEGLES un système de vidéoprotection pour 2 caméra(s) in
térieure(s) en zone access ible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2022-0247 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polie s anœ-~ 

A 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322447 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'a rrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M TAQUI Julien pour le compte de l'établissement TAQUIPNEU SAS implanté à 
l'adresse rue Charles Tellier 33130 BEGLES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement TAQUIPNEU SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse rue Charles Tellier 33130 BEGLES un système de vidéoprotection pour 3 caméra(s) 
intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous 
le n° 2022-0248 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'exp iration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Améli 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322448 du O 3 OCî, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme DAYON Cécile pour le compte de l'établissement GARAGE AUTOMOBILE 
implanté à l'adresse 41 avenue de Gradignan 33850 LEOGNAN en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement GARAGE AUTOMOBILE est autorisé dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 41 avenue de Gradignan 33850 LEOGNAN un système de vidéoprotection 
pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 4 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2022-0606 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 22 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-10-03-00001 - Arrêtés de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022,
portant autorisation d'un système de vidéoprotection. 95



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322449 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme MARTIN Fabienne pour le compte de l'établissement NEWORK STATION 
implanté à l'adresse 6 impasse des pins 33470 GUJAN MESTRAS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement NEWORK STATION est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 6 impasse des pins 33470 GUJAN MESTRAS un système de vidéoprotection pour 0 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-1101 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 12 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieu r [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322450 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M ALLA Vincent pour le compte de l'établissement CLAIRSIENNE implanté à 
l'adresse 233 avenue Emile Counord BP 33082 33041 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CLAIRSIENNE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 233 avenue Emile Counord BP 33082 33041 BORDEAUX un système de vidéopro
tection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2022-0705 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 , rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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•• PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322451 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

0 3 OCT . 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M BENTAJOU Jean Luc pour le compte de l'établissement LA JENNY implanté à 
l'adresse route de la Jenny 33680 LE PORGE en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LA JENNY est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse route de la Jenny 33680 LE PORGE un système de vidéoprotection pour O caméra(s) inté
rieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2022-0596 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent a rrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amé!' 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-10-03-00001 - Arrêtés de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022,
portant autorisation d'un système de vidéoprotection. 101



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frate mité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322452 du D 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M CARDONA Laurent pour le compte de l'établissement JL BRO MERIGNAC im
planté à l'adresse 9 rue Euclide 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement JL BRO MERIGNAC est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 9 rue Euclide 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour 6 caméra(s) 
intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous 
le n° 2021 -1296 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322453 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M AFONSO Miguel Martinho pour le compte de l'établissement SARL PSTT VITI 
implanté à l'adresse 13 route du Port 33460 LAMARQUE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL PSTT VITI est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 13 route du Port 33460 LAMARQUE un système de vidéoprotection pour 0 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 4 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-0329 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette a utorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frate mité 

Arrêté n°3322454 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

0 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M DANNEPOND Valentin pour le compte de l'établissement SAS QUATRE 
QUARTS implanté à l'adresse 22 allée Serr 33100 BORDEAUX en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS QUATRE QUARTS est autorisé dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 22 allée Serr 33100 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 4 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0303 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. . . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des police administratives 

A 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frate mité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322455 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme DUFILS Sandra pour le compte de l'établissement SNC COUTON implanté 
à l'adresse 30 rue de la République 33220 SAINTE FOY LA GRANDE en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SNC COUTON est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 30 rue de la République 33220 SAINTE FOY LA GRANDE un système de vidéopro
tection pour 6 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2021-0184 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322456 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme GRAPELOUP Judith pour le compte de l'établissement JM WESTON im
planté à l'adresse 57 cours de L'intendance 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement JM WESTON est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 57 cours de L'intendance 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 7 camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-0097 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX] . 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322457 du 1) 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techn iques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aqu itaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M SABATE Jérôme pour le compte de l'établissement BOUCHERIE DU CENTRE 
implanté à l'adresse 256 avenue du Las 33127 SAINT JEAN D'ILLAC en vue d'obtenir l' autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement BOUCHERIE DU CENTRE est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 256 avenue du Las 33127 SAINT JEAN D'ILLAC un système de vidéopro
tection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2022-0417 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administrativ 

Amél" 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322458 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M DUMAS Benjamin pour le compte de l'établissement CAROSSERIE DUMAS 
implanté à l'adresse 37 rue de Cestas 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CAROSSERIE DUMAS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse 37 rue de Cestas 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 3 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0062 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 , et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322459 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M DJAMA Mohamed pour le compte de l'établissement STEEL CAR implanté à 
l'adresse 861 rue de Prémarchand 33140 CADAUJAC en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement STEEL CAR est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 861 rue de Prémarchand 33140 CADAUJAC un système de vidéoprotection pour 2 camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-0416 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valab le cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de v idéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322460 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M LIRANTE Robert pour le compte de l'établissement CAFE Ml LANO implanté à 
l'adresse 8 rue des remparts 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement CAFE MILANO est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 8 rue des remparts 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 4 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0061 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322461 du n 3 OCT' 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M CHRETIEN Francois pour le compte de l'établissement FLUNCH implanté à 
l'adresse avenue d'Aquitaine CC Grand Tour 33560 SAINTE EULALIE en vue d'obtenir l' autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement FLUNCH est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse avenue d'Aquitaine CC Grand Tour 33560 SAINTE EULALIE un système de vidéoprotection 
pour 16 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2022-0407 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322462 du O 3 0 CT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M BEY Frederic pour le compte de l'établissement BISTRO CAUDERAN implanté 
à l'adresse 303 avenue d'Ares 33200 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement BISTRO CAUDERAN est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 303 avenue d'Ares 33200 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 3 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0057 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d 'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in 
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 , rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322463 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme SAYNAC KROMMER Audrey pour le compte de l'établissement LES DONS 
DE CALSAY implanté à l'adresse 183 rue Nicolas Copernic le Parc Labory Baudan 33127 SAINT JEAN D'ILLAC 
en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LES DONS DE CALSAY est autorisé dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 183 rue Nicolas Copernic le Parc Labory Baudan 33127 SAINT JEAN 
D'ILLAC un système de vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0134 sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Arrêté n°3322464 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

lJ 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M CHAUSSAT Patrice pour le compte de l'établissement SARL CLS LOCATION 
implanté à l'adresse 21 rue du Vigneau 33340 GAILLAN EN MEDOC en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL CLS LOCATION est autorisé dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse 21 rue du Vigneau 33340 GAILLAN EN MEDOC un système de vidéoprotection 
pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 6 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2022-0367 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322465 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les cond itions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M TRIBOULET Marc pour le compte de l'établissement LABEL HABITAT implanté 
à l'adresse 2 rue Euclide 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LABEL HABITAT est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 2 rue Euclide 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour 1 caméra(s) 
intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous 
le n° 2022-0571 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amé 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322466 du .D 3 ~c, •, tQii 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme BRUAND Chloé pour le compte de l'établissement SAS ANIMAL CSB im
planté à l'adresse 37b Lieu dit Le Ripassou 33390 CARS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS ANIMAL CSB est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 37b Lieu dit Le Ripassou 33390 CARS un système de vidéoprotection pour 3 camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-0362 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322467 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M YSOS Nicolas pour le compte de l'établissement PANDORA FRANCE implanté 
à l'adresse Centre Commercial Rives d'Arcins 33130 BEGLES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement PANDORA FRANCE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse Centre Commercial Rives d'Arcins 33130 BEGLES un système de vidéoprotection 
pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2022-0366 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322468 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M DUCASSE Eric pour le compte de l'établissement CARREFOUR MARKET im
planté à l'adresse route de Sauveterre 33670 CREON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement CARREFOUR MARKET est autorisé dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse route de Sauveterre 33670 CREON un système de vidéoprotection pour 67 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 6 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-0710 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322469 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M De Backer Wouter pour le compte de l'établissement ACTION FRANCE SAS 
implanté à l'adresse avenue des 40 journaux 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement ACTION FRANCE SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse avenue des 40 journaux 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection 
pour 17 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2022-0356 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322470 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M DEGARDIN Albert pour le compte de l'établissement LE PETIT PALMIER im
planté à l'adresse 26 place de l'Église 33970 LEGE CAP FERRET en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LE PETIT PALMIER est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 26 place de l'Église 33970 LEGE CAP FERRET un système de vidéoprotection pour 
1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n° 2020-0286 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
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Fr11temité 
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Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322471 du O 3 0 C T, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 ma rs 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M MARCHAND Julien pour le compte de l'établissement VISTALID implanté à 
l'adresse 210 cours Victor Hugo 33130 BEGLES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement VISTALID est autorisé dans les cond itions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 210 cours Victor Hugo 33130 BEGLES un système de vidéoprotection pour 2 caméra(s) inté
rieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2022-0162 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322472 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M MERLE Alexandre pour le compte de l'établissement GAZINET AUTOMO
BILES SERVICES implanté à l'adresse 45 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 33610 CESTAS en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement GAZINET AUTOMOBILES SERVICES est autorisé dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 45 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 33610 CESTAS 
un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 8 caméra(s) exté
rieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-0002 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés , chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322473 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M ABITBOL Bruno pour le compte de l'établissement JOAILLERIE implanté à 
l'adresse 58 rue des remparts 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement JOAILLERIE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 58 rue des remparts 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 6 caméra(s) 
intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous 
le n° 2022-0161 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 , rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
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Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322474 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme GAUTHARD Stéphanie pour le compte de l'établissement LE JARDIN DES 
MOTS SARL implanté à l'ad resse 13 rue Latapie 33650 LA BR EDE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LE JARDIN DES MOTS SARL est autorisé dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 13 rue Latapie 33650 LA BREDE un système de vidéoprotection pour 
1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n° 2021-1385 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable ci nq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours . 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-10-03-00001 - Arrêtés de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022,
portant autorisation d'un système de vidéoprotection. 147



ll! lll 
PRÉFÈTE 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322475 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M POCHON Pierre pour le compte de l'établissement BIJOUTERIE POCHON im
planté à l'adresse 54 avenue Pasteur 33600 PESSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BIJOUTERIE POCHON est autorisé dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 54 avenue Pasteur 33600 PESSAC un système de vidéoprotection pour 3 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-031 7 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in 
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratem ité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322476 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme BAILLY Sophie pour le compte de l'établissement IMMOBAILLY implanté à 
l'adresse 1 avenue de Mont de Marsan 33850 LEOGNAN en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement IMMOBAILLY est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 1 avenue de Mont de Marsan 33850 LEOGNAN un système de vidéoprotection pour 
O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 5 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n° 2022-0669 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica 
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices a atives 

A 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêtén°3322477du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M MINVIELLE Jean Michel pour le compte de l'établissement APROBOIS implan
té à l'adresse 12 rue de la Gravette 33320 EYSINES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement APROBOIS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 12 rue de la Gravette 33320 EYSINES un système de vidéoprotection pour 1 caméra(s) in
térieure(s) en zone accessible au public et 6 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2022-0312 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices adm · istratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322478 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme IMBERT Karine pour le compte de l'établissement LE PARIS implanté à 
l'adresse 14 rue Maubec 33210 LANGON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vi
déoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LE PARIS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 14 rue Maubec 33210 LANGON un système de vidéoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) 
en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-
0140 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
c iaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 11 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica 
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322479 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme BRUMONT Albane pour le compte de l'établissement SARL QUATRE
MAINS implanté à l'adresse 18 rue Notre Dame 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL QUATREMAINS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse 18 rue Notre Dame 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 2 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0544 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gau lle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322481 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M CAZALAS Romain pour le compte de l'établissement LE VESTIAIRE DU COQ 
implanté à l'adresse 107 avenue Marcel Dassault 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LE VESTIAIRE DU COQ est autorisé dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 107 avenue Marcel Dassault 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotec
tion pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2022-0576 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322482 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. EHRHART Rémi pour le compte de l'établissement GESTHOTEICH implanté à 
l'adresse 7 rue Copernic 33470 LE TEICH en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vi
déoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement GESTHOTEICH est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 7 rue Copernic 33470 LE TEICH un système de vidéoprotection pour 2 caméra(s) 
intérieure(s) en zone accessible au public et 5 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous 
le n° 2021 -0674 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices adm · · tratives 

Amé!" 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
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Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322483 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M KAMARA Moussa pour le compte de l'établissement TABAC LE BALGUERIE 
implanté à l'adresse 217 cours Balguerie Stuttenberg 33300 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement TABAC LE BALGUERIE est autorisé dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 217 cours Balguerie Stuttenberg 33300 BORDEAUX un système de vidéopro
tection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2022-0582 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations , être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d 'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica 
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amél' 
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PRÉFÈTE 
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Direction des sécurités 
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Arrêté n°3322484 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M RAYMOND Yves pour le compte de l'établissement SC CHATEAU SARANSOT 
DUPRE implanté à l'adresse 4 rue Grande Rue 33480 LISTRAC MEDOC en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SC CHATEAU SARANSOT DUPRE est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 4 rue Grande Rue 33480 LISTRAC MEDOC un système de vidéo
protection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2021-0907 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amèli;;f:r 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternit é 

Arrêté n°3322485 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

0 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme EDEL Cécilia pour le compte de l'établissement CHEZ MEME implanté à 
l'adresse 51 rue Saint Rémi 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CHEZ MEME est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 51 rue Saint Rémi 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 4 caméra(s) in
térieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2022-0441 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41 397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations , être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 , et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am/Jiz 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322486 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme JAOUEN Stéphanie pour le compte de l'établissement SNC JAGO implanté 
à l'adresse 14 place Aristide Briand 33480 CASTELNAU MEDOC en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SNC JAGO est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 14 place Aristide Briand 33480 CASTELNAU MEDOC un système de vidéoprotection pour 
2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n° 2021-1236 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Tél : 05 56 90 60 60 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in 
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322487 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M PARI ENTE Gerardo pour le compte de l'établissement AG JEAN PERRIN im
planté à l'adresse avenue Henri Vigneau 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement AG JEAN PERRIN est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse avenue Henri Vigneau 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour O ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 9 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0440 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des seNices de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
seNices préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses obseNations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépouNus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322488 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M ARCE Jean Marc pour le compte de l'établissement SCI DE PICOT implanté à 
l'adresse 70 rue Aurel Chazeau 33160 SAINT MEDARD EN JALLES en vue d'obtenir l' autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SCI DE PICOT est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 70 rue Aurel Chazeau 33160 SAINT MEDARD EN JALLES un système de vidéo
protection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 6 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2022-0349 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de v idéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica 
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322489 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M MEUS Maxime pour le compte de l'établissement GREET HOTEL implanté à 
l'adresse 2 rue de la Gabarre 33270 FLOIRAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement GREET HOTEL est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 2 rue de la Gabarre 33270 FLOIRAC un système de vidéoprotection pour 5 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 9 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0408 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322490 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M RAIMOND Dominique pour le compte de l'établissement CHATEAUX SOLI
DAIRES implanté à l'adresse 9 le piquet 33392 BLAYE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement CHATEAUX SOLIDAIRES est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 9 le piquet 33392 BLAYE un système de vidéoprotection pour 9 caméra(s) 
intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous 
le n° 2022-0340 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322491 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M CIRAVEGNA Dominique pour le compte de l'établissement KILOUTOU implan
té à l'adresse rue Isaac Newton 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement KILOUTOU est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse rue Isaac Newton 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour O caméra(s) in
térieure(s) en zone accessible au public et 8 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2022-0723 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica 
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêtén°3322492du O 3 OCÎ. 20Zi. 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme VIGNOLLES Laure pour le compte de l'établissement SALON DE COIF
FURE implanté à l'adresse 17 rue des victimes 33580 MONSEGUR en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SALON DE COIFFURE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse 17 rue des victimes 33580 MONSEGUR un système de vidéoprotection pour 1 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0164 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autoritè responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civi l, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322493 du O 3 0 CT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme NOURRIGAT Melanie pour le compte de l'établissement SOCIETE HOTE
LIERE EXCELSIOR INVESTISSEMENTS implanté à l'adresse 34 rue de Tauzia 33800 BORDEAUX en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SOCIETE HOTELIERE EXCELSIOR INVESTISSEMENTS est autorisé dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 34 rue de Tauzia 33800 BORDEAUX un 
système de vidéoprotection pour 13 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) exté
rieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0302 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 14 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in 
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am' 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322494 du O 3 OCT. ?.022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme GUILLEMIN Anne pour le compte de l'établissement PHARMACIE DE MA
RANSIN implanté à l'adresse 27 le bourg 33230 MARANSIN en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement PHARMACIE DE MARANSIN est autorisé dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 27 le bourg 33230 MARANSIN un système de vidéoprotection pour 1 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-1443 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322495 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M BENFRAJ Jamel pour le compte de l'établissement 0 '119 implanté à l'adresse 
119 rue de la Benauge 33100 BORDEAUX en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un système de vi
déoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement O' 119 est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 119 rue de la Benauge 33100 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 3 caméra(s) 
intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous 
le n° 2022-0374 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 25 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les r~cours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322496 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M LOPEZ Jean-Florian pour le compte de l'établissement GDC implanté à 
l'adresse 34 avenue rené Descartes 33160 SAINT MEDARD EN JALLES en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement GDC est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 34 avenue rené Descartes 33160 SAINT MEDARD EN JALLES un système de vidéoprotec
tion pour 9 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2021-1410 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322497 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M HERRE Volker pour le compte de l'établissement HUGO BOSS FRANCE SAS 
implanté à l'adresse 16 cours de !' Intendance 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement HUGO BOSS FRANCE SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 16 cours de l'intendance 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotec
tion pour 7 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2022-0299 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civi l, code pénal. . . ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Admin istratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322498 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme CHARRIERAS Catherine pour le compte de l'établissement SNC CHARRIE
RAS implanté à l'adresse rue Achard 33230 ABZAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SNC CHARRIERAS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse rue Achard 33230 ABZAC un système de vidéoprotection pour 2 caméra(s) inté
rieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2022-0739 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322499 du O 3 0 r.T . ?022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M TISSOT Alban pour le compte de l'établissement MAISON BEJOTTES DRO
GUERIE DES GRANDS HOMMES implanté à l'adresse 11 rue Condillac 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement MAISON BEJOTTES DROGUERIE DES GRANDS HOMMES est autorisé 
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 11 rue Condillac 33000 BORDEAUX 
un système de vidéoprotection pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) exté
rieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0182 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. . . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322500 du O 3 0 CT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine , préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M BONILLO Xavier pour le compte de l'établissement AUX PECHES MIGNONS 
implanté à l'adresse ZI Eyrialis 33114 LE BARP en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement AUX PECHES MIGNONS est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse ZI Eyrialis 33114 LE BARP un système de vidéoprotection pour 3 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0653 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices admi ·stratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322501 du O 3 Of.T. inn 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M TISSOT Alban pour le compte de l'établissement MAISON BEJOTTE N°7 im
planté à l'adresse 7 rue Condillac 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement MAISON BEJOTTE N°7 est autorisé dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en oeuvre à l'adresse 7 rue Condillac 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 4 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0183 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travai l, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

A~ ET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322502 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M DELILLE Hervé pour le compte de l'établissement CIGUSTO FRANCE LI
BOURNE implanté à l'adresse CC CARREFOUR Route de Castillon 33500 LIBOURNE en vue d'obtenir l'autori
sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement CIGUSTO FRANCE LIBOURNE est autorisé dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse CC CARREFOUR Route de Castillon 33500 LIBOURNE un système 
de vidéoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0802 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica 
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322503 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M de AMORIN José pour le compte de l'établissement ENERGIE FACILE AQUI
TAINE implanté à l'adresse 37 avenue de l'ile de France 33370 ARTIGUES PRES BORDEAUX en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement ENERGIE FACILE AQUITAINE est autorisé dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 37 avenue de l' ile de France 33370 ARTIGUES PRES BORDEAUX un 
système de vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) exté
rieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0172 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322504 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme DESMAIZIERES Aurélie pour le compte de l'établissement CLINIQUE VE
TERINAIRE DE L ESTUAIRE implanté à l'adresse 8 place Ferdinand Lartigue 33340 BEGADAN en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CLINIQUE VETERINAIRE DE L ESTUAIRE est autorisé dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 8 place Ferdinand Lartigue 33340 BEGADAN un système 
de vidéoprotection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-0906 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêtén°3322505du O 3 OCT . 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M FAUBERT Thomas pour le compte de l'établissement STATION DE LAVAGE 
implanté à l'adresse 145 boulevard Gaudard 33200 BORDEAUX en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement STATION DE LAVAGE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse 145 boulevard Gaudard 33200 BORDEAUX un système de vidéoprotection 
pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2022-0171 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratm1ité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322506 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme LAFOURCADE Ines pour le compte de l'établissement LE PETIT CAFE im 
planté à l'adresse 20 avenue de Soulac 33480 LISTRAC MEDOC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LE PETIT CAFE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 20 avenue de Soulac 33480 LISTRAC MEDOC un système de vidéoprotection pour 
4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n° 2022-0244 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR -
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Aml[jiZ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322507 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

0 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M BAIRRAS Antoine pour le compte de l'établissement TABAC L EPICURIEN im
planté à l'adresse 190 rue Fondaudège 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TABAC L EPICURIEN est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 190 rue Fondaudège 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 5 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0041 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 , et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation pe.ut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322508 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

0 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les condit ions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M DELBANLUT pour le compte de l'établissement SARL O VIN 20 implanté à 
l'adresse 19 porte Bouqueyre 33300 SAINT EMILION en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de v idéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL O VIN 20 est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'ad resse 19 porte Bouqueyre 33300 SAINT EMILION un système de vidéoprotection pour 2 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021 -1235 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valab le cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administ 

Amél i 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322509 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. EHRHART Rémi pour le compte de l'établissement GESTSAINTEX implanté à 
l'adresse 27 allée Félix Nadar 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement GESTSAINTEX est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 27 allée Félix Nadar 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour 1 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 17 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-0672 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am/QT 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-10-03-00001 - Arrêtés de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022,
portant autorisation d'un système de vidéoprotection. 215



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRON DE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322510 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Directeur de la Sécurité et de la Prévention des lnciviités pour le compte de l'éta
blissement LA POSTE implanté à l'adresse TER Crue Montesquieu 33810 AMBES en vue d'obtenir l' autorisa
tion de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LA POSTE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse TER C rue Montesquieu 33810 AMBES un système de vidéoprotection pour O caméra(s) 
intérieure(s) en zone accessible au public et 4 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous 
le n° 2022-0753 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices adminis atives 

Améli 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraumité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322511 du O 3 0 CT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquita ine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M GANEM Benoit pour le compte de l'établissement H20 implanté à l'adresse 465 
cours de la Libération 33400 TALENCE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéo
protection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement H20 est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 465 cours de la Libération 33400 TALENCE un système de vidéoprotection pour 3 caméra(s) 
intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous 
le n° 2022-0556 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322512 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

0 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme PIRUS Nina pour le compte de l'établissement SARL HIPPODROME im
planté à l'adresse 8 avenue de l'hippodrome 33110 LE BOUSCAT en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL HIPPODROME est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 8 avenue de l'hippodrome 33110 LE BOUSCAT un système de vidéoprotection 
pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 8 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2022-0502 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par Je chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur Je directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui Je concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322513 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M LAUDOUAR Lionel pour le compte de l'établissement A2M AUTO implanté à 
l'adresse 71 avenue du reys 33650 LABREDE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement A2M AUTO est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 71 avenue du reys 33650 LABREDE un système de vidéoprotection pour 1 caméra(s) in
térieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2022-0600 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322514 du O 3 OCT. 2022 \, 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M HARDY Nicolas pour le compte de l'établissement MILLE ET UNE BIERES im
planté à l'adresse 42 rue Edmond Besse 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement MILLE ET UNE BIERES est autorisé dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 42 rue Edmond Besse 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection 
pour 11 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 5 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2022-0241 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am~ T 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322515 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M LEGER Eric pour le compte de l'établissement SNC LEGER implanté à 
l'adresse 8 cours du Maréchal Foch 33430 BAZAS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SNC LEGER est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 8 cours du Maréchal Foch 33430 BAZAS un système de vidéoprotection pour 3 caméra(s) 
intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous 
le n° 2022-0603 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polie ad ru·~· 'PIW~ 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322516 du O 3 OCl. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M DUBOURG Julien pour le compte de l'établissement L IMPREVU implanté à 
l'adresse 127 avenue de Magudas 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement L IMPREVU est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en oeuvre à l'adresse 127 avenue de Magudas 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour 4 camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-0039 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal .. . ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
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Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêtén°3322517du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253--4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M MIO Franck pour le compte de l'établissement SCEA CHATEAU GRANGEY im
planté à l'adresse lieu dit Grangey 33350 SAINT CHRISTOPHE DES BARDES en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SCEA CHATEAU GRANGEY est autorisé dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse lieu dit Grangey 33350 SAINT CHRISTOPHE DES BARDES un sys
tème de vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0236 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 14 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41 397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-10-03-00001 - Arrêtés de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022,
portant autorisation d'un système de vidéoprotection. 230



Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am& 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322518 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme WIESEMANN Dominique pour le compte de l'établissement SNIPES SAS 
implanté à l'adresse 27-31 rue Sainte Catherine 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SN IPES SAS est autorisé dans les cond itions fixées au présent arrêté à mettre 
en œ uvre à l'adresse 27-31 rue Sainte Catherine 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 1 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0037 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41 397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-10-03-00001 - Arrêtés de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022,
portant autorisation d'un système de vidéoprotection. 232



Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables , la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica 
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322519 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M CIRAVEGNA Dominique pour le compte de l'établissement KILOUTOU implan
té à l'adresse rue du Platanes 33210 MAZERES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement KILOUTOU est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse rue du Platanes 33210 MAZERES un système de vidéoprotection pour 1 caméra(s) inté
rieure(s) en zone accessible au public et 9 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2022-0715 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civi l, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours grac ieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322520 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M CHASSAGNE Ange Ludovic pour le compte de l'établissement SARL FUFU im
planté à l'adresse 37 rue Saint Remi 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SARL FUFU est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 37 rue Saint Remi 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 2 caméra(s) in
térieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2022-0581 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322521 du O 3 0 CT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme WIESEMANN Dominique pour le compte de l'établissement SNIPES SAS 
implanté à l'adresse rocade sortie 20 33130 BEGLES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SNIPES SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse rocade sortie 20 33130 BEGLES un système de vidéoprotection pour 1 caméra(s) inté
rieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2022-0038 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. . . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

A& ET 
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•• PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322522 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. FOUCHE Guillaume pour le compte de l'établissement SAS GUILLAUME 
FOUCHE implanté à l'adresse 19 route de loiseau 33126 FRONSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS GUILLAUME FOUCHE est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 19 route de loiseau 33126 FRONSAC un système de vidéoprotection pour 
2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n° 2021-0203 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322523 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme SOYSUREN Elif pour le compte de l'établissement LA CAPADOCE implanté 
à l'adresse 5 rue des Bahutiers 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LA CAPADOCE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 5 rue des Bahutiers 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 4 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0055 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322524 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M CROZAT Ludovic pour le compte de l'établissement GRAINETERIE VAL DEL 
EYRE implanté à l'adresse 4 route de Castandet 33000 MIOS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement GRAINETERIE VAL DEL EYRE est autorisé dans les conditions fixées au pré 
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 4 route de Castandet 33000 MIOS un système de vidéoprotection pour 
3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n° 2022-0421 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 11 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices dministratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322525 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

0 3 OCT . 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme DENAUD Christine pour le compte de l'établissement SARL DENAUD im
planté à l'adresse 19 ours lamarque de Plaisance 33120 ARCACHON en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL DENAUD est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 19 ours lamarque de Plaisance 33120 ARCACHON un système de vidéoprotection 
pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2022-0149 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure , notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322526 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M BAZILE Bruno pour le compte de l'établissement TABAC LE NICOT implanté à 
l'adresse 275 avenue Thiers 33100 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement TABAC LE NICOT est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 275 avenue Thiers 33100 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 4 camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-0501 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administr ives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322527 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme JOLY Nathalie pour le compte de l'établissement SARL MAG33 implanté à 
l'adresse 71 avenue de Branne 33370 TRESSES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL MAG33 est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 71 avenue de Branne 33370 TRESSES un système de vidéoprotection pour 2 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-0472 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322438 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

0 3 OCT. 202Z 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitai.ne, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphin~ BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme GARNIER Charlotte pour le compte de l'établissement OPULENCE implanté 
à l'adresse 54 rue Chevalier 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; · 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement OPULENCE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 54 rue Chevalier 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 3 caméra(s) inté
rieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2022-0713 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements·devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code .de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet: 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur (Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des poliqes administratives 

Arrêté n°3322429 du O 3 0 CT • 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. SAINT MARC Jean-Baptiste pour le compte de l'établissement GEANT CASI
NO implanté à l'adresse 36 rue des Vallons 33680 LACANAU en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement GEANT CASINO est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les adresses 
suivantes : 

avenue de l'Europe et rue des Droits de l'Homme 33240 SAINT ANDRE DE CUBZAC conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2021-0909 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : ·Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les ·enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

· Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; . 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

A 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322528 du O 3 0 CT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M MOUYEN Pierre pour le compte de l'établissement SEOSSE ECO TRANS
FORMATIONS SAS implanté à l'adresse avenue des guerlands 33530 BASSENS en vue d'obtenir l' autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SEOSSE ECO TRANSFORMATIONS SAS est autorisé dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse avenue des guerlands 33530 BASSENS un système de 
vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n° 2022-0117 sous réserve de la déclaration de mise en service du sys
tème. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civi l, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices admi!l.·1Mf11~ 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322529 du O 3 OCl, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M FAYE Frederic pour le compte de l'établissement SCEA FAMILLE MANON
COURT implanté à l'adresse Chateau de Figeac 33330 SAINT EMILION en vue d'obtenir l' autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SCEA FAMILLE MANONCOURT est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse Chateau de Figeac 33330 SAINT EMILION un système de vidéo
protection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 9 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2021 -1272 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amé~ T 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322530 du O 3 0 CT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M GAUTHIER Philippei pour le compte de l'établissement KYRIAD implanté à 
l'adresse 3 rue Euler 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vi
déoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement KYRIAD est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 3 rue Euler 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) 
en zone accessible au public et 4 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-
0115 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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Arrêté n°3322531 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M DECOSTER Ludovic pour le compte de l'établissement SCEA Chateau Fleur 
Cardinale implanté à l'adresse 7 le Thibaud 33330 SAINT ETIENNE DE LISSE en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SCEA Chateau Fleur Cardinale est autorisé dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 7 le Thibaud 33330 SAINT ETIENNE DE LISSE un système de vidéo
protection pour 6 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 8 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2021-0650 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Ég<tlité 
Fmternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322532 du O 3 OCî, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme MIREMONT Sabine pour le compte de l'établissement PHARMACIE 
GUILLAUME implanté à l'adresse 29 avenue de la Belle Etoile 33270 BOULIAC en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement PHARMACIE GUILLAUME est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 29 avenue de la Belle Etoile 33270 BOULIAC un système de vidéoprotec
tion pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2022-0110 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frate mité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322533 du O 3 0 Cl. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M ROQUE Alain pour le compte de l'établissement ETS ALAIN ROQUE implanté 
à l'adresse 83 route de Créon 33750 SAINT GERMAIN DU PUCH en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement ETS ALAIN ROQUE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 83 route de Créon 33750 SAINT GERMAIN DU PUCH un système de vidéoprotec
tion pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 5 caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2022-0647 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322534 du O 3 0 CT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M BUCHARD Joel pour le compte de l'établissement MOA implanté à l'adresse C 
C Aushopping BORDEAUX LAC 33080 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement MOA est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse C C Aushopping BORDEAUX LAC 33080 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 3 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0108 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322535 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M MAUROUARD Quentin pour le compte de l'établissement LA BARQUETTE DU 
CHEF implanté à l'adresse 87 cours de l'Argonne 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LA BARQUETTE DU CHEF est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 87 cours de l'Argonne 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection 
pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2022-0331 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322536 du O 3 0 CT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M STUDER Gregory pour le compte de l'établissement CAISSE D ALLOCATIONS 
FAMILIALES implanté à l'adresse 1 rue Jean Zay 33380 BIGANOS en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CAISSE D ALLOCATIONS FAMILIALES est autorisé dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 1 rue Jean Zay 33380 BIGANOS un système de vidéo
protection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2022-0605 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41 397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-10-03-00001 - Arrêtés de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022,
portant autorisation d'un système de vidéoprotection. 272



Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica 
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322537 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M BUCHARD Joel pour le compte de l'établissement MOA implanté à l'adresse 
CC Les Oceanides 33260 LA TESTE DE BUCH en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement MOA est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse CC Les Oceanides 33260 LA TESTE DE BUCH un système de vidéoprotection pour 3 camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-0109 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation . 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices adm· · tratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322538 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M POURAILLY Benjamin pour le compte de l'établissement SARL EULALDY im
planté à l'adresse 50 avenue de l'Aquitaine 33560 SAINTE EULALIE en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL EULALDY est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 50 avenue de l'Aquitaine 33560 SAINTE EULALIE un système de vidéoprotection 
pour 12 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 7 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2022-0591 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation . 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet: 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
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Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322540 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. EHRHART Rémi pour le compte de l'établissement GESTOCEANIDES implan
té à l'adresse 1246 avenue Gustave Eiffel 33260 LA TESTE DE BUCH en vue d'obtenir l' autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement GESTOCEANIDES est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 1246 avenue Gustave Eiffel 33260 LA TESTE DE BUCH un système de vidéopro
tection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 12 caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2021-0679 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des police administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322541 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme SAMAR! Anna pour le compte de l'établissement SARL WANAKA implanté à 
l'adresse 45 cours Pierre Lassalle 33590 SAINT VIVIEN DE MEDOC en vue d'obtenir l' autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL WANAKA est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 45 cours Pierre Lassalle 33590 SAINT VIVIEN DE MEDOC un système de vidéo
protection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2022-0590 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica 
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

A 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322542 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme RASSINOUX Emilie pour le compte de l'établissement POINT P implanté à 
J'ad resse 3 rue de l'archeveque 33310 LORMONT en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercred i 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement POINT P est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 3 rue de l'archeveque 3331 0 LORMONT un système de vidéoprotection pour 2 caméra(s) in
térieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2022-0406 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica 
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322543 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme DUPUY Marie Laure pour le compte de l'établissement SELARL PHARMA
CIE BLEUE Implanté à l'adresse 1 place du Colonel Raynal 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SELARL PHARMACIE BLEUE est autorisé dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 1 place du Colonel Raynal 33000 BORDEAUX un système de vidéo
protection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2019-0767 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322544 du O 3 0 CT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M BDEVRAY Fabrice pour le compte de l'établissement TABAC DE LA GARE im
planté à l'adresse 43b avenue de la Gare 33610 CESTAS GAZINET en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TABAC DE LA GARE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 43b avenue de la Gare 33610 CESTAS GAZINET un système de vidéoprotection 
pour 6 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2022-0648 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 28 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

At.iZT 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322545 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

0 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M DESCHATRES Joel pour le compte de l'établissement PARKING BASTIDE 
NIEL implanté à l'adresse 38 rue de Cursol 33000 BORDEA UX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement PARKING BASTIDE NIEL est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 38 rue de Cursol 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 8 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-051 5 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322546 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme ABI NASR Lucie pour le compte de l'établissement PHARMACIE DU 
BOURG implanté à l'adresse 11 place de Chamoine Patry 33610 CESTAS en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement PHARMACIE DU BOURG est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 11 place de Chamoine Patry 33610 CESTAS un système de vidéoprotec
tion pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2022-0695 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civi l, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
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Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322547 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M SIMOES Alexandre pour le compte de l'établissement PTl'TABAC implanté à 
l'adresse 9 avenue d'Aquitaine 33520 BRUGES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de v idéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement PTl'TABAC est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 9 avenue d'Aquitaine 33520 BRUGES un système de vidéoprotection pour 1 caméra(s) in
térieure(s) en zone accessib le au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2022-0311 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flag rant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am/JizT 
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PRÉFÈTE 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322548 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M FAURE Pascal pour le compte de l'établissement SAS SIGNATURE implanté à 
l'adresse 190 allée des Deux poteaux 33127 SAINT JEAN D'ILLAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SAS SIGNATURE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 190 allée des Deux poteaux 33127 SAINT JEAN D'ILLAC un système de vidéopro
tection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2022-0725 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 , et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322549 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

O 3 OC1. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme PLANCHARD Juliette pour le compte de l'établissement SARL VEDRA im
planté à l'adresse 17 avenue de la Somme 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL VEDRA est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 17 avenue de la Somme 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour 3 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0634 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322550 du O 3 OCî , 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M TRIBOULET Marc pour le compte de l'établissement LABEL HABITAT implanté 
à l'adresse 97 avenue de l'Aquitaine 33560 SAINTE EULALIE en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LABEL HABITAT est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 97 avenue de l'Aquitaine 33560 SAINTE EULALIE un système de vidéoprotection 
pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2022-0594 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de s ignature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322551 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M STARCK Lionel pour le compte de l'établissement EVOL BORDEAUX implanté 
à l'adresse rue de Rotterdam 33520 BRUGES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement EVOL BORDEAUX est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse rue de Rotterdam 33520 BRUGES un système de vidéoprotection pour 11 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0107 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322552 du O 3 OCT . 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. V ILAINE David pour le compte de l'établissement NORAUTO implanté à 
l'adresse 102 avenue du Général de Gaulle 33500 LIBOURNE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement NORAUTO est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 102 avenue du Général de Gaulle 33500 LIBOURNE un système de vidéoprotection pour 
10 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 4 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0645 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 19 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS]; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322553 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M DARMENDRAIL Thomas pour le compte de l'établissement VAPOSTORE im
planté à l'adresse 90 aveneue des quarante journaux 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l' autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement VAPOSTORE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 90 aveneue des quarante journaux 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotec
tion pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2020-0672 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322554 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M LAMBERT Damien pour le compte de l'établissement LA POSTE implanté à 
l'adresse 5 rue Petion 33350 SAINT MAGNE DE CASTILLON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LA POSTE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 5 rue Petion 33350 SAINT MAGNE DE CASTILLON un système de v idéoprotection pour 5 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 4 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0962 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

.,_..-·~ istratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322555 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M BENESSE Jean-Philippe pour le compte de l'établissement PARTEDIS implan
té à l'adresse 2 rue Fernand de Lesseps 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement PARTEDIS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 2 rue Fernand de Lesseps 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour 2 camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2021 -1453 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'év iter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica 
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Ég((/ité 
Fmternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322556 du O 3 0 CT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M CARDO NA Laurent pour le compte de l'établissement JL BRO BEGLES implan
té à l'adresse 50 chemin de Courréjean 33130 BEGLES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement JL BRO BEGLES est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 50 chemin de Courréjean 33130 BEGLES un système de vidéoprotection pour 5 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-1297 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture . 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices ad · · tratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322559 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M BAQUET Patrick pour le compte de l'établissement SAS ARCA implanté à 
l'adresse 3 place Roger Expert 33120 ARCACHON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS ARCA est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 3 place Roger Expert 33120 ARCACHON un système de vidéoprotection pour 4 caméra(s) 
intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous 
le n° 2022-0495 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX] . 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322560 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M MENAGER Arnaud pour le compte de l'établissement EFFIA STATIONNE
MENT implanté à l'adresse 42 place Abel Surchamp 33500 LIBOURNE en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement EFFIA STATIONNEMENT est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 42 place Abel Surchamp 33500 LIBOURNE un système de vidéoprotection 
pour 36 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2022-0595 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 11 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
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Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322561 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M CAZELES Jerome pour le compte de l'établissement LE FOURNIL DE BEGLES 
implanté à l'adresse 73 route de Léognan 33140 VILLENAVE D ORNON en vue d'obtenir l' autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LE FOURNIL DE BEGLES est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 73 route de Léognan 33140 VILLENAVE DORNON un système de vidéo
protection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2022-0636 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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Arrêté n°3322562 du O 3 OCT . 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. PONS Jean-Luc pour le compte de l'établissement SAS SOFRADEF implanté 
à l'adresse 1 impasse du Forge ZA Les Pins Verts 33650 SAUCATS en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS SOFRADEF est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 1 impasse du Forge ZA Les Pins Verts 33650 SAUCATS un système de vidéopro
tection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2022-07 41 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égaliti 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322563 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M BAQUET Patrick pour le compte de l'établissement SAS MAJARCA implanté à 
l'adresse 5 place Roger Expert 33120 ARCACHON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS MAJARCA est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 5 place Roger Expert 33120 ARCACHON un système de vidéoprotection pour 4 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0494 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41 397 - 33077 Bordeaux Cedex 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polie ad · · ratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322564 du O 3 0 CT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. GRIME Stéphane pour le compte de l'établissement SARL TNS implanté à 
l'adresse 57 cours de Verdun 33470 GUJAN MESTRAS en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL TNS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 57 cours de Verdun 33470 GUJAN MESTRAS un système de v idéoprotection pour 5 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0731 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
c iaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS]; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Améli/S2 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêtén°3322565du 03 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme PLANCHARD Juliette pour le compte de l'établissement SARL CORALMAR 
implanté à l'adresse 17 avenue de la Somme 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL CORALMAR est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 17 avenue de la Somme 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour 3 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0635 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica 
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322566 du O 3 0 CT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme DE SOUSA RODRIGUES Fernanda pour le compte de l'établissement 
ECLAT DE BEAUTE implanté à l'adresse 1 zone Artisanale du Grand Chemin 33370 YVRAC en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement ECLAT DE BEAUTE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 1 zone Artisanale du Grand Chemin 33370 YVRAC un système de vidéoprotection 
pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2020-0161 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322567 du O 3 OCT . 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M VERIL Julien pour le compte de l'établissement SARL MARCEL BORDEAUX 
implanté à l'adresse 25 rond-point Saint James 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL MARCEL BORDEAUX est autorisé dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse 25 rond-point Saint James 33000 BORDEAUX un système de vidéo
protection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2022-0309 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
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Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322570 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Marché municipal de la Teste de Buch pour le compte de l'établissement EPIC 
OFFICE DE TOURISME implanté à l'adresse rue des Halles 33260 LA TESTE DE BUCH en vue d'obtenir l'auto
risation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement EPIC OFFICE DE TOURISME est autorisé dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse rue des Halles 33260 LA TESTE DE BUCH un système de vidéopro
tection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2022-0382 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. . . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

A 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
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Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322571 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme DARBLADE Sophie pour le compte de l'établissement PROXI SA ABA
TILLES DISTRIBUTION implanté à l'adresse 9 allée Roger Touton 33120 ARCACHON en vue d'obtenir l'autori
sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement PROXI SA ABATILLES DISTRIBUTION est autorisé dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 9 allée Roger Touton 33120 ARCACHON un système de vidéo
protection pour 6 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2022-0327 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 28 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travai l, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica 
tion, la présente autorisation peut faire l'objet: 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322572 du O 3 0 CT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M THOMAS Guillaume pour le compte de l'établissement LE VAPORIUM implanté 
à l'adresse 5 avenue du Pont 33410 CADILLAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LE VAPORIUM est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 5 avenue du Pont 33410 CADILLAC un système de vidéoprotection pour 1 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0756 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal .. . ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322573 du O 3 0 Cl. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M THOMAS Guillaume pour le compte de l'établissement LE VAPORIUM implanté 
à l'adresse Galerie Marchande lntermarché à Frimant Ouest 33190 LA REOLE en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LE VAPORIUM est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre à l'adresse Galerie Marchande lntermarché à Frimant Ouest 33190 LA REOLE un système de 
vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n° 2022-0758 sous réserve de la déclaration de mise en service du sys
tème. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322574 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

0 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M THOMAS Guillaume pour le compte de l'établissement LE VAPORIUM implanté 
à l'adresse 2 rue Voltaire 33670 CREON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vi
déoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LE VAPORIUM est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 2 rue Voltaire 33670 CREON un système de vidéoprotection pour 1 caméra(s) inté
rieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2022-0759 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification prèsentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices au- ......,. ... 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322575 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M THOMAS Guillaume pour le compte de l'établissement LE VAPORIUM implanté 
à l'adresse 88 rue Gambetta 33500 LIBOURNE en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LE VAPORIUM est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 88 rue Gambetta 33500 LIBOURNE un système de vidéoprotection pour 1 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0761 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX) ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 , rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX). 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322597 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M BERNARD Lauret pour le compte de la COMMUNE DE SAINT EMILION im
planté à l'adresse 6 place Pioceau 33330 SAINT EMILION en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection au sein d'un pér.imètre vidéo protégé ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement COMMUNE DE SAINT EMILION est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par 
les adresses suivantes : 

l'emprise du parking de la gare 33330 SAINT EMILION, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1040 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En applicati.on de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). · 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci dàit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices admi · atives 

Am 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317535 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo.surveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M BUISSON Philippe pour le compte de la COMMUNE DE LIBOURNE implantée 
à l'adresse BP 200 33505 LIBOURNE CEDEX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du mercredi 21 septembre 2022; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La COMMUNE DE LIBOURNE est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse Résidences Peyronoeau et Peyregourde Avenue du général de Gaulle 33500 LI
BOURNE un système de vidéoprotection pour 12 caméras de voie publique conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2017-0864 opération 2022-0996 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'.éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est déliyrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire. l'objet: 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un d~lai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci. doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement' de gendarmerie et 
le maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe du bureau 
des polices a ·nistratives 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317536 du O 3 OCT. 2022 · 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et ·notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation ·de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M BUISSON Philippe pour le compte de la COMMUNE DE LIBOURNE implantée 
à l'adresse BP 200 33505 LIBOURNE CEDEX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du mercredi 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

A~RÊTE 

Article premier : La COMMUNE DE LIBOURNE est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse chemin du Rustre 33500 LIBOURNE un système de vidéoprotection pour 2 camé
ras de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2017-1096 opération 2022-1037 sous ré
serve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une. information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable ou système ou de son exploitation. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41 397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv .fr 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-10-03-00001 - Arrêtés de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022,
portant autorisation d'un système de vidéoprotection. 346



Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe du bureau 
des polices adruu· iMl

0

MflE!ililt.' 

Am 
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li .li 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322576 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M BUISSON Philippe pour le compte de la COMMUNE DE LIBOURNE implantée 
à l'adresse BP 200 33505 LIBOURNE CEDEX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du mercredi 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La COMMUNE DE LIBOURNE est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse rue des Tonneliers 33500 LIBOURNE un système de vidéoprotection pour 1 caméra 
de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1038 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d 'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4: 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à n;iême de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica-
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : . 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX). 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

· Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe du bureau 
des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322577 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme VIGIER Valérie pour le compte de COMMUNE DE PERISSAC implantée à 
l'adresse 9 avenue des Écoles 33240 PERISSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La COMMUNE DE PERISSAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les adresses 
suivantes : 

avenue des Écoles, place de la mairie, place de la Poste, rue de Verdun, avenue de la cave, rue des Anciens 
Abattoirs et place Albert Seguin 33240 PERISSAC, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1026 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices tives, 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322578 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

.vu l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; . 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme VIGIER Valérie pour le compte de la COMMUNE DE PERISSAC implantée 
à l'adresse 9 avenue des ·Écoles 33240 PERISSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du mercredi 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La COMMUNE DE PERISSAC est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse lieu dit Belveder Sud 33240 PERISSAC un système de vidéoprotection pour 1 ca
méra de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1027 sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5: Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autoris.ation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. . . ). 

Article 7 .: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX) ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX). 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux. mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe du bureau 
des polices a · istratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322579 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

0 3 OCT. 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosur'veillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de_ la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme VIGIER Valérie· pour le compte de la COMMUNE DE PERISSAC implantée 
à l'adresse 9 avenue des Écoles 33240 PERISSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du mercredi 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La COMMUNE DE PERISSAC est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à ·1'adresse lieu dit « Le Grand Lesnier » 33240 PERISSAC un système de vidéoprotection pour 
2 caméras de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1028 sous réserve de la décla
ration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi~ 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est déliv.rée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe du bureau 
des polie s inistratives 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322580 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M MATEILLE Bernard pour le compte de la COMMUNE DE PODENSAC implan
tée à l'adresse 11 place Gambetta 33720 PODENSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du mercredi 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La COMMUNE DE PODENSAC est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 3bis-5 cours du Maréchal Joffre 33720 PODENSAC un système de vidéoprotection 
pour 3 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-
0793 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe du bureau 
des polices a · · tratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322581 du O 3 nrr ?n?2 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M MATEILLE Bernard pour le compte de la COMMUNE DE PODENSAC implan
tée à l'adresse 11 place Gambetta 33720 PODENSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du mercredi 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La COMMUNE DE PODENSAC est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse place Gambetta 33720 PODENSAC un système de vidéoprotection pour 1 caméra 
de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0792 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être st.rictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica-
tion , la présente autôrisation peut faire l'objet : · 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de-l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe du bureau 
des polie · · tratives 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322582 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant'les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M MATEILLE Bernard pour le compte de la COMMUNE DE PODENSAC implan
tée à l'adresse 11 place Gambetta 33720 PODENSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du mercredi 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La COMMUNE DE PODENSAC est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 3 rue Maréchal Leclerc de Hauteclocque 33720 PODENSAC un système de vidéo
protection pour 2 caméras de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0791 sous ré
serve de la déclaration de ·mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253.-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée . 

. Cette autorisation est d.élivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'impl?ntation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe du bureau 
des poli s a · · ratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322583 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

0 3 OCT. 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M MATEILLE Bernard pour le compte de la COMMUNE DE PODENSAC implan
tée à l'adresse 11 place Gambetta 33720 PODENSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du mercredi 21 septembre 2022; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La COMMUNE DE PODENSAC est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 13 rue des Fontaines 33720 PODENSAC un système de vidéoprotection pour 1 ca
méra de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0789 sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe du bureau 
des polices · ratives 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322584 du O 3 0 CT. 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ;_ 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète.de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M CHAUSSIE Denis pour le compte de la COMMUNE DE SAINT GERMAIN DE 
GRAVE implantée à l'adresse Le Bourg 33490 SAINT GERMAIN DE GRAVE en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du mercredi 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La COMMUNE DE SAINT GERMAIN DE GRAVE est autorisée dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse Le bourg 33490 SAINT GERMAIN DE GRAVE un système de vi
déoprotection pour 6 caméras de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0779 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

,Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être· considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le m·aire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe du bureau 
des polices administratives 

Am~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322585 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

0 3 OCT. 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU· l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo~urveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M LATAPY Christophe pour le compte de la COMMUNE DE SAINT LOUBERT im
plantée à l'adresse 1 lieu dit Breze 33210 SAINT LOUBERT en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du mercredi 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La COMMUNE DE SAINT LOUBERT est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse Salle des fêtes de Saint Loubert 33210 SAINT LOUBERT un système de vidéo
protection pour 5 caméras de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0542 sous ré
serve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dan·s un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et düment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra; après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d 'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 , rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Po.ur la préfète et par délégation, 

La cheffe du bureau 
des polices a inistratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3318174 du O 3 OCT . 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme DES ESGAULX Marie Hélène pour le compte de COMMUNE DE GUJAN 
MESTRAS implantée à l'adresse place du Général de Gaulle 33470 GUJAN MESTRAS en vue d'obtenir l'autori
sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotectio·n au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La COMMUNE DE GUJAN MESTRAS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les 
adresses suivantes : 

Le Port de la Hume, l'avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny , rond point de l'avenue du Maréchal de Lattre 
de Tassigny avec la route des Lacs, l'avenue de la Plage et l'allée de l'infante 33470 GUJAN MESTRAS, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2018-0368 opération 2022-0640 sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. · 

Cette ·autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv .fr 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-10-03-00001 - Arrêtés de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022,
portant autorisation d'un système de vidéoprotection. 368



Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant ·1a protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans ·préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. . . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'uh recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 , rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des police~ ves, 

Amél~ T 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Li/Jerté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3318175 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme DES ESGAULX Marie Hélène pour le compte de COMMUNE DE GUJAN 
MESTRAS implantée à l'adresse place du Général de Gaulle 33470 GUJAN MESTRAS en vue d'obtenir l'autori
sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La COMMUNE DE GUJAN MESTRAS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les 
adresses suivantes : 

Le Port de Larros, rue de l'Yser, rue de la Barbotière, allée du Haurat, cours de la Marne, allée de la forêt, allée 
du fin et avenue de Césarée 33470.GUJAN MESTRAS, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2018-0369 opération 2022-0641 sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou'nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieuré, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; . 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS]; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des police~ tives, 

Améli~ ET 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRON DE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3318176 du O 3 OCî · 2012 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

' La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du .27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme DES ESGAULX Marie Hélène pour le compte de COMMUNE DE GUJAN 
MESTRAS implantée à l'adresse place du Général de Gaulle 33470 GUJAN MESTRAS en vue d'obtenir l'autori
sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par !a loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La COMMUNE DE GUJAN MESTRAS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les 
adresses suivantes : 

Avenue des loisirs, Lac de la Magdeleine, Route du Lac de la Magdeleine et route des Lacs 33470 GUJAN MES
TRAS, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2018-0370 opération 2022-0642 sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de ·1a sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. · 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices ad · istratives, 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3318177 du \) '3 OCl • 'lO'l'l. 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme DES ESGAULX Marie Hélène pour le compte de COMMUNE DE GUJAN 
MESTRAS implantée à l'adresse place du Général de Gaulle 33470 GUJAN MESTRAS en vue d'obtenir l'autori
sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection au· sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La COMMUNE DE GUJAN MESTRAS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
-rêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les 
adresses suivantes : 

Allée de Bordeaux, allée de Canteranne, zone économique de Nay, route des sports, avenue de l'Actipole, allée 
Marc Combecave et allée de Césarée 33470 GUJAN MESTRAS, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2018-0371 opération 2022-0643 sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle· ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des· sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des police~ tives, 

Amél~ ET 
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... 
PRÉFÈTE 
i:>E LA GIRONDE 
Liherté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322586 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle.: 
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme DES ESGAULX Marie Hélène pour le compte de COMMUNE DE GUJAN 
MESTRAS implantée à l'adresse place du Général de Gaulle 33470 GUJAN MESTRAS en vue d'obtenir l'autori
sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotectio"n au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La COMMUNE DE GUJAN MESTRAS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par l'adresse 
chemin du Loup 33470 GUJAN MESTRAS, conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0942 sous ré
serve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enresistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les.lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente auto~isation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la $écurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. . . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

despolice~ s, 

Amélt~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322587 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M CLEMENT Bruno pour le compte de COMMUNE DE SAUCATS implantée à 
l'adresse 4 rue Louis Roger Giraudeau 33650 SAUCATS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La COMMUNE DE SAUCATS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les adresses 
suivantes: 

Impasse Mauriac, Chemin des Genêtes, allée Montaigne, limite foncière îlot complexe culturel et sportif et la 
Ruche 33650 SAUCATS, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0785 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

·cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositi9ns du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; . 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices ad · · ratives, 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-10-03-00001 - Arrêtés de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022,
portant autorisation d'un système de vidéoprotection. 379



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322588 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M CLEMENT Bruno pour le compte de COMMUNE DE SAUCATS implantée à 
l'adresse 4 rue Louis Roger Giraudeau 33650 SAUCATS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du·mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La COMMUNE DE SAUCATS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimîté par les adresses 
suivantes: 

route d'Arcachon, avenue de Gaulle D651, avenue Joseph Henri Lainé, rue Charles de Gaulle, chemin de 
Baudes, chemin du Château, chemin de l'Église et chemin de Réjouit 33650 SAUCATS, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0787 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individue)lement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices admi · atives, 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égt1lité 
Fmternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3317222 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M CLAVERIE Dominique pour le compte de COMMUNE DE MARTILLAC implan
tée à l'adresse 14 avenue Charles de Gaulle 33650 MARTILLAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La COMMUNE DE MARTILLAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les adresses 
suivantes: 

La route du tout-vent au chemin de la Métairie, dans leur partie jouxtant la plaine des sports, l'emprise cadastrale 
de la plaine des sports 33650 MARTILLAC, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2017-0595 opération 2022-0687 sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo- . 
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de ·sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polie · istratives, 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3317223 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoüt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de· cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M CLAVERIE Dominique pour le compte de COMMUNE DE MARTILLAC implan
tée à l'adresse 14 avenue Charles de Gaulle 33650 MARTILLAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La COMMUNE DE MARTILLAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les adresses 
suivantes : 

Avenue du Site de Monstesquieu, impasse Saint Eugène, route de Massiot, place du Souvenir, avenue Charles 
de Gaulle, routede Mirebeau et route de la Source 33650 MARTILLAC, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2017-0596 opération 2022-0688 sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit.à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment hab'ïlités à cette fin par le chef d'unit$ à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. . . ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices a ·stratives, 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322598 du O 3 0 CT. 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoOt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M DUHET Jean Robert pour le compte de la COMMUNE DE BEGADAN implan
tée à l'adresse 1 rue du 8 mai 33340 BEGADAN en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sOreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du mercredi 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La COMMUNE DE BEGADAN est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 1 rue du 8 mai 33340 BEGADAN un système de vidéoprotection pour O caméra(s) 
intérieure(s) en zone accessible au public, 9 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 
2022-051 7 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS); 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en CE:! qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe du bureau 
des polie s · ·stratives 

A 
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... 
PRÉFÈTE 
·DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3319586C du O 3 OCT. 2022 
portant autorisant d'un système de vidéoverbalisation 

modifiant l'arrêté n° 33195586 du 10 décembre 2019 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU l'arrêté n° 33195586 du 10 décembre 2019 portant autorisation d'un système de vidéoprotection ; 

VU la demande présentée par la Commune du Taillan Médoc implantée à l'adresse Place Michel Reglade 33320 
le Taillan Médoc en vue d'obtenir la mise en place de la vidéoverbalisation 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022; 

Considérant que le système.répond aux finalités prévues par la loi; 

ARRÊTE 

Article premier: La Commune du Taillan Médoc est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté,· à 
mettre en œuvre un dispositif de vidéo-verbalisation au sein d'un périmètre vidéoprotégé conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2019.:.0853 opération 2022-0937. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral 
n°33195586 du 10 décembre 2019 susvisé. 

Article 2 : Les modifications portent sur l'ajout de la finalité « constatation des infractions aux règles de la circula
tion » permettant d'utiliser caméras à des fins de vidéoverbalisation au sein du périmètre délimité par les 
adresses suivantes : · 
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Rue Stehelin, Rue du 11 novembre, rue Renée Cassin, Limite Sud du parc du Presbytère, emprise groupe sco
laire Tabarly, Impasse pan Duick, emprise Place Charles de Gaulle, rue de la Liberté et avenue de Soulac 33320 
LE TAILLAN MEDOC. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3319586 du 10 décembre 2019 demeure applicable. 

Article 4 : Mme la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
La ch 

des policdt:lllllrirniffi 

Amé 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322591 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

0 3 OCT. 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M OUDON Bernard pour le compte de la COMMUNE DE PESSAC SUR DOR
DOGNE implantée à l'adresse Place du 8 mai 33890 PESSAC SUR DORDOGNE en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du mercredi 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La COMMUNE DE PESSAC SUR DORDOGNE est autorisée dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse Place du 8 mai 33890 PESSAC SUR DORDOGNE un système de 
vidéoprotection pour 1 caméra de voie publique conformément au dossier enregistré sous·le n° 2022-0618 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans Fexploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 8 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-10-03-00001 - Arrêtés de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022,
portant autorisation d'un système de vidéoprotection. 390



Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sorit affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica-
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : . 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; . 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe du bureau 
des polices ad · · tr tives 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêtén°3322592du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; · · 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M POUJON Jean Paul pour le compte de la COMMUNE DE SAINT MARTIN DE 
LERM implantée à l'adresse 10 le Bourg 33540 SAINT MARTIN DE LERM en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du mercredi 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La COMMUNE DE SAINT MARTIN DE LERM est autorisée dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse lieu dit Boismier 33540 SAINT MARTIN DE LERM ùn système de vi
déoprotection pour 1 caméra de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0609 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré- · 
senter une nouvelle.demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été déli~rée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 - · 
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. · 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe du bureau 
des polices admin1·1;: - avpc;;._ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3312227 du · 0 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L 251-1 à L 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M BALDES Denis pour le compte de COMMUNE DE BLAYE implantée à 
l'adresse 7 cours Vauban 33390 BLAYE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéo
protection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La COMMUNE DE BLAYE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les adresses sui
vantes: 

rue de la porte Royale et rue de la porte Dauphine 33390 BLAYE, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2012-0235 opération 2022-0777 sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application ~e l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de.la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar~ 
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices ad · · atives, 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3304010 du O 3 OCT . 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M CORNUAILLE Olivier pour le compte de l'établissement CARREFOUR MAR
KET implanté à l'adresse 172 rue Jules Ferry 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement CARREFOUR MARKET est autorisé dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 172 rue Jules Ferry 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 
14 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2009-0112 opération 2022-0676 sous réserve de la déclaration de mise en service du sys
tème. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3311260 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M EDON Samuel pour le compte de l'établissement SEPHORA implanté à 
l'adresse centre commercial Carrefour Rive Droite 33310 LORMONT en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de v idéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SEPHORA est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse centre commercial Carrefour Rive Droite 33310 LORMONT un système de vidéoprotection 
pour 12 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2011-0488 opération 2022-0628 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activ ité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3309042 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M EDON Samuel pour le compte de l'établissement SEPHORA implanté à 
l'adresse Centre commercial d'Arcins 33324 BEGLES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SEPHORA est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse Centre commercial d'Arcins 33324 BEGLES un système de vidéoprotection pour 8 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2014-0308 opération 2022-0770 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315468 du D 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M ETCHEBEST Philippe pour le compte de l'établissement SARL LE QUA
TRIEME MUR implanté à l'adresse 2 place de la Comédie 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL LE QUATRIEME MUR est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 2 place de la Comédie 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection 
pour 6 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2015-0836 opération 2022-0626 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315442 du O 3 OC1, 2021 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M BONHUR Vincent pour le compte de l'établissement SCEA CHATEAU LAFITTE 
implanté à l'adresse 41 chemin du Loup 33370 YVRAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SCEA CHATEAU LAFITTE est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 41 chemin du Loup 33370 YVRAC un système de vidéoprotection pour 10 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 5 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2015-0582 opération 2020-0701 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amé/2L 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317182 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M GRIECO Gaetan pour le compte de l'établissement CHAUSSEA SAS implanté 
à l'adresse 640 avenue Vulcain 33260 LA TESTE DE BUCH en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement CHAUSSEA SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 640 avenue Vulcain 33260 LA TESTE DE BUCH un système de vidéoprotection 
pour 9 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2016-1157 opération 2022-0341 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure , notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX) ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX). 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315159 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de v idéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M DURET Eric pour le compte de l'établissement SARL LA CHAPELLE implanté à 
l'adresse Marché Municipal 33260 LA TESTE DE BUCH en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL LA CHAPELLE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse Marché Municipal 33260 LA TESTE DE BUCH un système de vidéoprotection 
pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2015-0086 opération 2022-0550 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amè~ T 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRON DE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317452 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M LE MILBEAU Bruno pour le compte de l'établissement RESEAU CLUB 
BOUYGUES TELECOM implanté à l'adresse 9 rue Sainte Catherine 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autori
sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement RESEAU CLUB BOUYGUES TELECOM est autorisé dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 9 rue Sainte Catherine 33000 BORDEAUX un système de 
vidéoprotection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n° 2017-0765 opération 2022-0511 sous réserve de la déclaration de mise 
en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3316344 du O 3 0 CT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M MAURY Laurent pour le compte de l'établissement INTERMARCHE implanté à 
l'adresse 33 avenue de Bordeaux 33680 LE PORGE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement INTERMARCHE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre à l'adresse 33 avenue de Bordeaux 33680 LE PORGE un système de vidéoprotection pour 35 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 8 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2011-0433 opération 2022-0496 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am~ 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3307050 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme BONAFI Ines pour le compte de l'établissement CSF CARREFOUR MAR
KET implanté à l'adresse allée de Serr 33100 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de v idéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CSF CARREFOUR MARKET est autorisé dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse allée de Serr 33100 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 
24 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2010-0344 opération 2020-0377 sous réserve de la déclaration de mise en service du sys
tème. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frttternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3304057 du O 3 Ü C T. 202 2 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M MOUROT Laurent pour le compte de l'établissement LOISIRS PRESSE implan
té à l'adresse 116 cours du Général de Gaulle 33170 GRADIGNAN en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LOISIRS PRESSE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 116 cours du Général de Gaulle 33170 GRADIGNAN un système de vidéoprotec
tion pour 8 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2011 -0859 opération 2022-0169 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3313448 du O 3 OCî, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M EDON Samuel pour le compte de l'établissement SEPHORA implanté à 
l'adresse 71 rue des fonderies 33380 BIGANOS en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SEPHORA est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 71 rue des fonderies 33380 BIGANOS un système de vidéoprotection pour 8 caméra(s) in
térieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2013-0648 opération 2022-0771 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317244 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme CHABRIERE Laura pour le compte de l'établissement Restaurant Chiopot 
implanté à l'adresse 281 rue des 4 Castéra 33130 BEGLES en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Restaurant Chiopot est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 281 rue des 4 Castéra 33130 BEGLES un système de vidéoprotection pour 4 camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2016-0773 opération 2022-0405 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317355 du O 3 0 CT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M De Backer Wouter pour le compte de l'établissement ACTION FRANCE SAS 
implanté à l'adresse rue Euclide 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement ACTION FRANCE SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse rue Euclide 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour 14 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2017-0384 opération 2022-0484 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317496 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M De Backer Wouter pour le compte de l'établissement ACTION FRANCE SAS 
implanté à l'adresse avenue d'Aquitaine 33560 SAINTE EULALIE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement ACTION FRANCE SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse avenue d'Aquitaine 33560 SAINTE EULALIE un système de vidéoprotection 
pour 14 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2017-0435 opération 2022-0778 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélp!2,ET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317366 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M De Backer Wouter pour le compte de l'établissement ACTION FRANCE SAS 
implanté à l'adresse avenue de Tuileranne 33600 PESSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement ACTION FRANCE SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse avenue de Tuileranne 33600 PESSAC un système de vidéoprotection pour 14 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2017-0434 opération 2022-0483 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civi l, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des poli~ atives 

Am~ SET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315090 du O 3 Or.T. ?022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M BERTHOU Stevan pour le compte de l'établissement ZODIO implanté à 
l'adresse 9004 rue Denis Papin 33130 BEGLES en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement ZODIO est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 9004 rue Denis Papin 33130 BEGLES un système de vidéoprotection pour 10 caméra(s) inté
rieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2014-0519 opération 2022-0301 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Ég<llitl 
Fmternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317256 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M DESTAINVILLE Eric pour le compte de l'établissement TABAC LE MONTE 
CRISTO implanté à l'adresse 41 cours du Maréchal Leclerc 33850 LEOGNAN en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement TABAC LE MONTE CRISTO est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 41 cours du Maréchal Leclerc 33850 LEOGNAN un système de vidéopro
tection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2016-1064 opération 2022-0608 sous réserve de la déclaration de mise en ser
vice du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

A~ ET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317381 du O 3 OCî. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme RADET Marine pour le compte de l'établissement BIO GAMBETTA implanté 
à l'adresse 27 rue Judaïque 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement BIO GAMBETTA est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 27 rue Judaique 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 6 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2017-0528 operation 2022-0627 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3316128 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M FURGALA James pour le compte de l'établissement BADIE SA implanté à 
l'adresse 60-62 allée de Tourny 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BADIE SA est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 60-62 allée de Tourny 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 8 caméra(s) in
térieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2015-0909 opération 2022-0586 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amé& 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3314231 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civ il ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M MARTIN Thierry pour le compte de l'établissement TABAC PRESSE LOTO im
planté à l'adresse 24 avenue de la Se Republique 33460 CANTENAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement TABAC PRESSE LOTO est autorisé dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 24 avenue de la Se Republique 33460 CANTENAC un système de vidéopro
tection pour 6 caméra(s) intérie ure(s) en zone accessible au public et 6 caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2014-0374 opération 2019-0254 sous réserve de la déclaration de mise en ser
vice du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de pré
senter une nouvelle demande d 'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
c iaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices adminis ratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3317006'dU O 3 OC1. 20n 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le cod!:! de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvellè
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, dire.ctrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M MANGIAROTTA Eric pour le compte de l'établissement DOMOFRANCE im
planté à l'adresse 110 avenue de la Jalière 33042 Bordeaux Cedex en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 21 septembre 2022; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement DOMOFRANCE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les adresses 
suivantes : 

rue Jean Lurçat, rue Francois Villon, avenue de Paris et rue Michel de Montaigne 33310 LORMONT, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2016-1011 opération 2022-0479 sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra ê.tre strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dament habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions dù 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; . 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP. 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux oi.J hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des police atives, 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Ég(l/ité 
Fr(lt emité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3312208 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme LHOSPICE Sarita pour le compte de l'établissement BOULANGERIE SARL 
DOUTI implanté à l'adresse 34 avenue de Paris 33310 LORMONT en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BOULANGERIE SARL DOUTI est autorisé dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 34 avenue de Paris 33310 LORMONT un système de vidéoprotection 
pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2012-0146 opération 2022-0460 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet: 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315052 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M PICOT Frederic pour le compte de l'établissement CARROSSERIE D FRAN
CISCO implanté à l'adresse 6 rue Eugène Freyssinet 33310 VILLENAVE DORNON en vue d'obtenir l'autorisa
tion de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CARROSSERIE D FRANCISCO est autorisé dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 6 rue Eugène Freyssinet 33310 VILLENAVE D ORNON un système 
de vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2014-0661 opération 2022-0401 sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 , rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am& T 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3318029 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme GAUSSET Celine pour le compte de l'établissement BOUCHERIE GAZEAU 
implanté à l'adresse Marché des Capucins 33800 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BOUCHERIE GAZEAU est autorisé dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse Marché des Capucins 33800 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 
4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n° 2017-0515 opération 2022-0310 sous réserve de la déclaration de mise en service du sys
tème. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Améli/Ji/Z 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
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Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315154 du O 3 0 CT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M GRIECO Gaetan pour le compte de l'établissement CHAUSSEA SAS implanté 
à l'adresse rue Gabarre Centre Commercial Auchan 33270 BOULIAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement CHAUSSEA SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse rue Gabarre Centre Commercial Auchan 33270 BOULIAC un système de vidéopro
tection pour 7 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2015-0067 opération 2022-0346 sous réserve de la déclaration de mise en ser
vice du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L 'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. . . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

A 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315438 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme DARNOIS Brigitte pour le compte de l'établissement GRANDE PHARMACIE 
DU CENTRE implanté à l'adresse 6 rue du Président Coty 33440 AMBARES ET LAGRAVE en vue d'obtenir l'au
torisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement GRANDE PHARMACIE DU CENTRE est autorisé dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 6 rue du Président Coty 33440 AMBARES ET LAGRAVE un sys
tème de vidéoprotection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2015-0424 opération 2022-0402 sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. . . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX] . 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices ad · · tiv 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315443 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de v idéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M DUBOIS Fabien pour le compte de l'établissement CARREFOUR CITY implan
té à l'adresse 23 Cours de la Libération 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement CARREFOUR CITY est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 23 Cours de la Libération 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 
13 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2015-0591 opération 2022-0551 sous réserve de la déclaration de mise en service du sys
tème. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX) ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices ad · istratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3316337 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M TASTET Jean Francois pour le compte de l'établissement GRAND CAFE VIC
TORIA implanté à l'adresse 26 boulevard Veyrier 33120 ARCACHON en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement GRAND CAFE VICTORIA est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 26 boulevard Veyrier 33120 ARCACHON un système de vidéoprotection 
pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2015-0789 opération 2022-0480 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expi ration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
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Article 3 : L 'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 , rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3312213 du O 3 OC1 · 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme BUSQUET Muriel pour le compte de l'établissement SARL BIJOUTERIE 
BUSQUET implanté à l'adresse 197 boulevard de la Plage 33120 ARCACHON en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL BIJOUTERIE BUSQUET est autorisé dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 197 boulevard de la Plage 33120 ARCACHON un système de vidéo
protection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2012-0159 opération 2022-0516 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3316204 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M GRIECO Gaetan pour le compte de l'établissement CHAUSSEA SAS implanté 
à l'adresse 5 rue Lino Ventura 33110 VILLENAVE DORNON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CHAUSSEA SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 5 rue Lino Ventura 33110 VILLENAVE DORNON un système de vidéoprotection 
pour 7 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2015-1005 opération 2022-0342 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amél' 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317395 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme ARSAUT Angelica pour le compte de l'établissement BAR BRASSERIE LE 
TYPOLIA implanté à l'adresse 6 avenue de Gressier 33680 LE PORGE en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sû reté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BAR BRASSERIE LE TYPOLIA est autorisé dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 6 avenue de Gressier 33680 LE PORGE un système de vidéoprotec
tion pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2017-0610 opération 2022-0692 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41 397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in 
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica 
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317115 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M GRIECO Gaetan pour le compte de l'établissement CHAUSSEA SAS implanté 
à l'adresse 30 rue Isaac Newton 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement CHAUSSEA SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 30 rue Isaac Newton 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour 7 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2016-0246 opération 2022-0343 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 25 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3302054 du O 3 0 CT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M POLLUDNIAK Frank pour le compte de l'établissement BOULANGER implanté 
à l'adresse 2 rue Jacques Anquetil 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement BOULANGER est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 2 rue Jacques Anquetil 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour 22 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 13 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n° 2009-0165 opération 2022-0360 sous réserve de la déclaration de mise en service du sys
tème. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
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Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3308059 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M DEVOS Ludovic pour le compte de l'établissement LIDL implanté à l'adresse 18 
rue Furtado 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotec
tion ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LIDL est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
ceuvre à l'adresse 18 rue Furtado 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 25 caméra(s) inté
rieure(s) en zone accessible au public et 5 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2012-0089 opération 2022-0288 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica 
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317518 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M DEVOS Ludovic pour le compte de l'établissement LIDL implanté à l'adresse 
avenue de Bordeaux 79 rue Dauphine 33127 SAINT JEAN D'ILLAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LIDL est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse avenue de Bordeaux 79 rue Dauphine 33127 SAINT JEAN D'ILLAC un système de vidéopro
tection pour 26 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2017-0842 opération 2022-0706 sous réserve de la déclaration de mise en ser
vice du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 10 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41 397 - 33077 Bordeaux Cedex 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civi 1, code pénal ... ) . 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica 
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

A 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-10-03-00001 - Arrêtés de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022,
portant autorisation d'un système de vidéoprotection. 467



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315356 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M DUFOUR Stéphane pour le compte de l'établissement LA HALLE DE PESSAC 
SARL implanté à l'adresse 43 avenue Jean Jaurès 33600 PESSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LA HALLE DE PESSAC SARL est autorisé dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 43 avenue Jean Jaurès 33600 PESSAC un système de vidéoprotec
tion pour 6 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2015-0441 opération 2022-0282 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables , la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317027 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M AKRAM Ghulam pour le compte de l'établissement POIRAY INTERNATIONAL 
implanté à l'adresse 1 place Gambetta 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement POIRAY INTERNATIONAL est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 1 place Gambetta 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 
4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n° 2016-0108 opération 2022-0281 sous réserve de la déclaration de mise en service du sys
tème. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica 
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

A~ ET 
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PRÉFÈTE 
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Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317420 du O 3 OCT. ?.022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M LABROUCHE Pascal pour le compte de l'établissement SNC LABROUCHE im
planté à l'adresse 2 place Edouard Heriot 33530 BASSENS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SNC LABROUCHE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 2 place Edouard Heriot 33530 BASSENS un système de vidéoprotection pour 4 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2017-0420 opération 2022-0148 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L 'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices dministratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3318032 du O 3 OCT . 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme VEYSSIERE Vanessa pour le compte de l'établissement SNC LA PLAINE 
DE GAURIAC implanté à l'adresse 21 rue de la République 33710 GAURIAC en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SNC LA PLAINE DE GAURIAC est autorisé dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 21 rue de la République 33710 GAURIAC un système de vidéoprotec
tion pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2017-0591 opération 2022-0412 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

A 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3318036 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

0 3 OCT . 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M BARLIER Robert pour le compte de l'établissement DOMOFRANCE implanté à 
l'adresse avenue Arthur Rimbaud 33400 TALENCE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement DOMOFRANCE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse avenue Arthur Rimbaud 33400 TALENCE un système de vidéoprotection pour 5 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2017-0723 opération 2022-0478 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3313126 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

on 10n 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M.FURGALA James pour le compte de l'établissement L'INTENDANT implanté à 
l'adresse 2 allée de Tourny 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement L11NTENDANT est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 2 allée de Tourny 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 6 camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2013-0040 opération 2022-04 76 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l' intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322596 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M DESCHARTRES Joel pour le compte de l'établissement PARKING LA CITE DU 
VIN implanté à l'adresse quai du Maroc 33300 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement PARKING LA CITE DU VIN est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse quai du Maroc 33300 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 58 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2022-0489 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 , rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Ami2f:[; 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-10-03-00001 - Arrêtés de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022,
portant autorisation d'un système de vidéoprotection. 481



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3398014 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

0 3 OC T. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Directeur de la Sécurité et de la Prévention des lnciviités pour le compte de l'éta
blissement LA POSTE implanté à l'adresse 7 Place du Marché 33133 GALGON en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LA POSTE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 7 Place du Marché 33133 GALGON un système de vidéoprotection pour 2 caméra(s) inté
rieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2022-0773 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41 397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés , chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317278 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M TRIPON Bruno pour le compte de l'établissement LE STYLO DES GRANDS 
HOMMES implanté à l'adresse 12 centre commercial Galerie des Grands Hommes 33000 BORDEAUX en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LE STYLO DES GRANDS HOMMES est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 12 centre commercial Galerie des Grands Hommes 33000 BOR
DEAUX un système de vidéoprotection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 0 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2017-0263 opération 2022-0167 sous ré
serve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica 
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3309020 du O 3 OCT, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M LAXAL T Jerome pour le compte de l'établissement NETTO implanté à l'adresse 
8 avenue de Verdun 33610 CESTAS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéopro
tection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement NETTO est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 8 avenue de Verdun 33610 CESTAS un système de vidéoprotection pour 28 caméra(s) inté
rieure(s) en zone accessible au public et 7 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2014-0596 opération 2022-0113 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 12 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317401B du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme LE MOINE Jocelyne pour le compte de l'établissement LES PRIMEURS DU 
BASSIN implanté à l'adresse 91 avenue de Cesare 33470 GUJAN MESTRAS en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LES PRIMEURS DU BASSIN est autorisé dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 91 avenue de Cesare 33470 GUJAN MESTRAS un système de vidéo
protection pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2017-0764 opération 2020-0826 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré 
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

AmèltifZ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3398010 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de. vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Giro_nde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par le service de sécurité physique pour le compte de l'établissement CREDIT AGRI
COLE AQUITAINE implanté à l'adresse 189 avenue du Maréchal Foch 33500 LIBOURNE en vue d'obtenir l'au
torisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CREDIT AGRICOLE AQUITAINE est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 189 avenue du Maréchal Foch 33500 LIBOURNE un système de 
vidéoprotection pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n° 2022-0654 sous réserve de la déclaration de mise en service du sys
tème. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre. mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un dél?ti de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci_ doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amœ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3398010 du 

. Cabinet de la préfète 
Direction· des sécurités 

Bureau des polices administratives 

0 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète d~ la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par le service de sécurité physique pour le compte de l'établissement CREDIT AGRI
COLE AQUITAINE implanté à l'adresse 3 cours Vauban 33390 BLAYE en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement CREDIT AGRICOLE AQUITAINE est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 3 cours Vauban 33390 BLAYE un système de vidéoprotection pour 
1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n° 2022-0655 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in-
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. · 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudièe des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

AmM:Z 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
U/Jerté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3398010 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

0 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par le service de sécurité physique pour le compte de l'établissement CREDIT AGRI 
COLE AQUITAINE implanté à l'adresse Chemin de la House 33610 CANEJAN en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CREDIT AGRICOLE AQUITAINE est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse Chemin de la House 33610 CANEJAN un système de vidéoprotec
tion pour O caméra(s) intérieure(s) en zone-accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2022-0961 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en ·permanence aux images et enregistrements du système .de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à comf:)étence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). ' 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-10-03-00001 - Arrêtés de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022,
portant autorisation d'un système de vidéoprotection. 495



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3398010 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

0 3 nr.T. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par le service de sécurité physique pour le compte de l'établissement CREDIT AGRI
COLE AQUITAINE implanté à l'adresse 35 rue Gambetta 33500 LIBOURNE en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement CREDIT AGRICOLE AQUITAINE est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 35 rue Gambetta 33500 LIBOURNE un système de vidéoprotection 
pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone ~ccessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2011-0156 opération 2022-0658 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrèments du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4,"et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. . . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. . 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3398010 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

0 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 -août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par le service de sécurité physique·pour le compte de l'établissement CREDIT AGRI 
COLE AQUI_TAINE implanté à l'adresse 60 avenue de Libourne 33870 VAYRES en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement CREDIT AGRICOLE AQUITAINE est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 60 avenue de Libourne 33870 VAYRES un système de vidéopro
tection pour 4 caméra(s) intérieure(s) ·en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2011-0712 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. · 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. · 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres-· 
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
cqde de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 àR 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. · 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet: 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; . 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3312188 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la _Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M BOUNQUA Jamal pour le compte de l'établissement TOTAL RAFFINAGE ET 
MARKETING implanté à l'adresse 140 boulevard Godard 33300 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TOTAL RAFFINAGE ET MARKETING est autorisé dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 140 boulevard Godard 33300 BORDEAUX un système de vi
déoprotection pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2012-0183 opération 2022-0249 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préai'ablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présentè autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d 'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41 397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-10-03-00001 - Arrêtés de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022,
portant autorisation d'un système de vidéoprotection. 500



Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. . 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

AJ:iaSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322593 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

0 3 OCT. 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M CORRIHONS Xavier pour le compte de l'établissement des VOIES NAVI
GABLES DE FRANCE implanté à l'adresse 2 Port Saint Étienne BP 7204 31073 TOULOUSE en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du mercredi 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement des VOIES NAVIGABLES DE FRANCE est autorisé dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse Ecluse n°48 Auriole et Ecluse n°49 Fontet 33190 FONTET un 
système de vidéoprotection pour 4 caméras de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 
2022-0780 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalal;>lement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. . . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX) ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur (Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX). 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe du bureau 
des police 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322594 du O 3 OCl • 2Ql2 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de·vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de 1~ Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M CORRIHONS Xavier pour le compte de l'établissement des VOIES NAVI
GABLES DE FRANCE implanté à l'adresse 2 Port Saint Étienne BP 7204 31073 TOULOUSE en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du mercredi 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement des VOIES NAVIGABLES DE FRANCE est autorisé dans les conditions fixées 
au présent arrèté à mettre en œuvre à l'adresse Ecluse n°50 Bassane 33190 BASSANE un système de vidéo
protection pour 2 caméras de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0781 sous ré
serve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuratio!') des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

· Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica-
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : . 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; . 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur (Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun ·en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe du bureau 
des polices ad · istratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322595 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

03 OCT. 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoOt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance e~ ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M CORRIHONS Xavier pour le compte de l'établissement des VOIES NAVI
GABLES DE FRANCE implanté à l'adresse 2 Port Saint Étienne BP 7204 31073 TOULOUSE en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sOreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du mercredi 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement des VOIES NAVIGABLES DE FRANCE est autorisé dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse Ecluse n°51 Mazerac, Ecluse n°52 Gares et Ecluse n°53 Cas
tets 33210 CASTETS EN DORTHE un système de vidéoprotection pour 7 caméras de voie publique conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2022-0782 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). · 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. · 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autr.es procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). · 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(eY ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe du bureau 
des polices ad inistratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322568 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

0 3 OCT. 2G22 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Marché d'Arcachon pour le compte de l'établissement LOMBARD ET GUERIN im
planté à l'adresse 1 place des Marquises 33120 ARCACHON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LOMBARD ET GUERIN est autorisé dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les 
adresses suivantes : 

1 place des marquise 33120 ARCACHON, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0898 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in-
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. -

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à .même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cètte autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Améli~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322539 du O 3 OCT. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU_ l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M LEGOUTEUX Anthony pour le compte de l'établissement POKA CABANA im
planté à l'adresse 1 place Duburg 33800 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

CONSIDÉRANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du mercredi 21 septembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement POKA CABANA est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 1 place Duburg 33800 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 1 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-0627 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de pré
senter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto-
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. · 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales appiicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéres
sé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du 
code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BOR-
DEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux niois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. · 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33216338 du O 3 OCT. 2022 
modifiant l'arrêté n° 3321633 du 30/11/21 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; . 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3321633 du 30/11/21 portant autorisant d'un système de vidéoprotection ; 

VU la demande présentée par M HOUAOUTI Malik pour le compte de l'établissement CLUB DE SPORT 
ORANGE BLEUE implanté à l'adresse 187 avenue Maréchal Foch 33500 LIBOURNE en vue d'obtenir la modifi- · 
cation de l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement CLUB DE SPORT ORANGE BLEUE est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à modifier et mettre en œuvre à l'adresse 187 avenue Maréchal Foch 33500 LIBOURNE un sys
tème de vidéoprotection pour 7 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n°2021 -0556 opération 2022-0703. sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3321633 du 30/11/21 susvisé. 
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Article 2 : les modifications portent l'ajout de caméras. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3321633 du 30/11/21 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

A~ SET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33220~9B du D 3 OCT. 2022 
modifiant l'arrêté n° 3322019 du 07/02/22 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté. du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3322019 du 07/02/22 portant autorisant d'un système de vidéoprotection ; 

VU la demande présentée par M ROCHER Sylvain pour le compte de l'établissement BOIS CHERI implanté à 
l'adresse 30 avenue du Bassin D'Arcachon 33680 LE PORGE en vue d'obtenir la modification de l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement BOIS CHERI est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à modi
fier et mettre en œuvre à l'adresse 30 avenue du Bassin D'Arcachon 33680 LE PORGE un système de vidéopro
tection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 6 caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n°2019-1225 opération 2022-0716. sous réserve de la déclaration de mise en ser
vice du système. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3322019 du 07/02/22 susvisé. 
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Article 2 : les modifications portent sur l'ajout de caméras. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3322019 du 07/02/22 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le _groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amél~ ET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33070938 du O 3 0 CT. 2022 
modifiant l'arrêté n° 3307093 du 10/12/19 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécürité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3307093 du 10/12/19 portant autorisant d'un système de vidéoprotection ; 

VU la demande présentée par Mme FRIBIOTTI Isabelle pour le compte de l'établissement GALERIES LA
FAYETTE implanté à l'adresse 16 rue Saige 33000 Bordeaux en vue d'obtenir la modification de l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement GALERIES LAFAYETTE est autorisé dans les conditions fixées au présent ar
rêté à modifier ef mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéoprotégé délimité par 
les adresses suivantes : 

11-19 rue Saint catherine, 16 rue Saige, place Puy Paulin, Porte de Dijeaux et passage Bordefraunque 33000 
BORDEAUX, 

conformément au dossier enregistré sous le n°2015-0426 opération 2021-1065. sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 
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Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3307093 du 10/12/19 susvisé. 

Article 2 : les modifications portent sur l'ajout de caméras. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3307093 du 10/12/19 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amél/iL 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33181608 du O 3 OCT. 2022 
modifiant l'arrêté n° 3318160 du 24/04/18 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3318160 du 24/04/18 portant autorisant d'un système de vidéoprotection ; 

VU la demande présentée par Mme BARBIN Véronique pour le compte de l'établissement VIVAL implanté à 
l'adresse 6 rue du 8 mai 1945 33780 SOULAC SUR MER en vue d'obtenir la modification de l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement VIVAL est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à modifier et 
mettre en œuvre à l'adresse 6 rue du 8 mai 1945 33780 SOULAC SUR MER un système de vidéoprotection pour 
8 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n°2018-0161 opération 2022-0289. sous réserve de la déclaration de mi.se en service du sys
tème. 

· Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3318160 du 24/04/18 susvisé. 
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Article 2 : les modifications portent sur l'ajout de caméras. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3318160 du 24/04/18 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Améli& 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-10-03-00001 - Arrêtés de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022,
portant autorisation d'un système de vidéoprotection. 519



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33205010 du O 3 OCT. 2022 
modifiant l'arrêté n° 3320501 du 30/10/20 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du. code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination .de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurit~ Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3320501 du 30/10/20 portant autorisant d'un système de vidéoprotection ; 

VU la demande présentée par M TRASSARD Jean pour le compte de l'établissement GARAGE MEDOC MECA 
implanté à l'adresse route de la Tour 33340 GAILLAN MEDOC en vue d'obtenir la modification de l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement GARAGE MEDOC MECA est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à modifier et mettre en œuvre à l'adresse route de la Tour 33340 GAILLAN MEDOC un système de vidéo
protection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n°2020-0174 opération 2022-0766. sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3320501 du 30/10/20 susvisé. 
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Article 2 : les modifications portent sur l'ajout de caméras. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3320501 du 30/10/20 demeure applicable. 

Article 4 : .Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêtén°3312215Cdu O J OCT. 2022 
modifiant l'arrêté n° 3312215B du 18/02/19 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3312215B du 18/02/19 portant autorisant d'un système de vidéoprotection ; 

VU la demande présentée par M MOULIN Cédric pour le compte de l'établissement LECLERC DRIVE implanté à 
l'adresse 3 rue Campilleau 33520 BRUGES en vue d'obtenir la modification de l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LECLERC DRIVE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mod.ifier et mettre en œuvre à l'adresse 3 rue Campilleau 33520 BRUGES un système de vidéoprotection pour 1 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 5 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n°2012-0174 opération 2022-0548. sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3312215B du 18/02/19 susvisé. 

Article 2 : les modifications portent sur l'ajout de caméras. 
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Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3312215B du 18/02/19 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amé/ir 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté . 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33212008 du O 3 OCT. 2022 
modifiant l'arrêté n° 3321200 du 12/04/21 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-'4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3321200 du 12/04/21 portant autorisant d'un système de vidéoprotection ; 

VU la demande présentée par Mme BENARD Astrid pour le compte de l'établissement LA BENARDERIE implan
té à l'adresse 1260 lieu dit Louley 33990 HOURTIN en vue d'obtenir la modification de l'autorisation de fonction-
nement d'un système de vidéoprotection ; · 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LA BENARDERIE est autorisé dans les co.nditions fixées au présent arrêté à 
modifier et mettre en œuvre à l'adresse 1260 lieu dit Louley 33990 HOURTIN un système de vidéoprotection 
pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n°2020-0690 opération 2022-0670. sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3321200 du 12/04/21 susvisé. 
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Article 2 : les modifications portent sur l'ajout de caméras. 

Article 3: Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3321200 du 12/04/21 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amé~ T 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

·Arrêté n° 33210308 du O 3 OCT, 2022 
modifiant l'arrêté n° 3321030 du 09/02/21 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3321030 du 09/02/21 portant autorisant d'un SY.Stème de vidéoprotection ; 

VU la demande présentée par M IMBERT Thomas pour le compte de l'établissement BURGER KING implanté à 
l'adresse 16 rue Montesquieu Gambetta 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir la modification de l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Co.nsidérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BURGER KING est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mo
difier et mettre en œuvre à l'adresse 16 rue Montesquieu Gambetta 33000 BORDEAUX un système de vidéopro
tection pour 7 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n°2020-0249 opération 2021-0175. sous réserve de la déclaration de mise en ser
vice du système. 

Cette modification intervient sur l' installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3321030 du 09/02/21 susvisé. 
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Article 2 : les modifications portent sur l'ajout de caméras. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3321030 du 09/02/21 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am/flT 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33181998 du O 3 OCT, 2022 
modifiant l'arrêté n° 3318199 du 18/06/18 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Girond·e 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L 251-1 à L 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3318199 du 18/06/18 portant autorisant d'un système de vidéoprotection ; 

VU la demande présentée par Mme SERRA Katya pour le compte de l'établissement CARREFOUR MARKET 
implanté à l'adresse 25 cours de la République 33470 GUJAN MESTRAS en vue d'obtenir la modification de 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CARREFOUR MARKET est autorisé dans les conditions fixées au présent ar
rêté à modifier et mettre en œuvre à l'adresse 25 cours de la République 33470 GUJAN MESTRAS un système 
de vidéoprotection pour 31 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 5 caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n°2017-0848 opération 2022-0345. sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3318199 du 18/06/18 susvisé. 
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Article 2 : les modifications portent sur le retrait de caméras. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3318199 du 18/06/18 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêtén°3321429Bdu O 3 OC T. 2022 
modifiant l'arrêté n° 3321429 du 27/09/21 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3321429 du 27/09/21 portant autorisant d'un système de vidéoprotection ; 

VU la demande présentée par M LEGUEY Francis pour le compte de l'établissement SUPER U implanté à 
l'adresse 4 rue Rillac 33620 CAVIGNAC en vue d'obtenir la modification de l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

. Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SUPER U est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à modifier 
et mettre en œuvre à l'adresse 4 rue Rillac 33620 CAVIGNAC un système de vidéoprotection pour 56 caméra(s) 
intérieure(s) en zone accessible au public et 13 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n°2021-0029 opération 2022-0347. sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette modification intervient sur l' installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3321429 du 27/09/21 susvisé. · 

.Article 2 : les modifications portent sur l'ajout de caméras. 
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Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3321429 du 27/09/21 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera put?lié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Améli~ T 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-10-03-00001 - Arrêtés de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022,
portant autorisation d'un système de vidéoprotection. 531



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33200998 du O 3 OCî , 2Q2Z 
modifiant l'arrêté n° 3320099 du 24/02/20 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice· de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 rriai 2021 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3320099 du 24/02/20 portant autorisant d'un système de vidéoprotection ; 

VU la demande présentée par M HARZIC Ellen pour le compte de l'établissement EKLO implanté à l'adresse 1 O 
rue de la Gare d'Orléans 33100 BORDEAUX en vue d'obtenir la modification de l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement EKLO est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à modifier et 
mettre en œuvre à l'adresse 10 rue de la Gare d'Orléans 33100 BORDEAUX un système de vidéoprotection 
pour 25 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n°2019-0955 opération 2021 -0822. sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3320099 du 24/02/20 susvisé. 
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Article 2 : les modifications portent sur l'ajout de caméras. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3320099 du 24/02/20 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am/iZET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33183758 du O 3 OCT. 2022 
modifiant l'arrêté n° 3318375 du 17/12/18 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

· VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3318375 du 17./12/18 portant autorisant d'un système de vidéoprotection ; 

VU la demande présentée par M me BELINGARD Claude pour le compte de l'établissement SARL ATLANTIC 
PUB implanté à l'adresse 6 rue des Remouleurs 33340 LESPARRE MEDOC en vue d'obtenir la modification de 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéop_rotection du 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL ATLANTIC PUB est autorisé dans les conditions fixées au présent arrê
té à modifier et mettre en œuvre à l'adresse 6 rue des Remouleurs 33340 LESPARRE MEDOC un systèm~ de 
vidéoprotection pour 9 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n°2017-0769 opération 2022-0671. sous réserve de la déclaration de mise 
en service du système. 

Cette modification intervient sur l' installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3318375 du 17/12/18 susvisé. 
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Article 2 : les modifications portent sur l'ajout d'une caméra. 

Article 3: Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3318375 du 17/12/18 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Aml;iLT 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33153278 du O 3 OCT. 2022 
modifiant l'arrêté n° 3315327 du 21/09/20 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation ae signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3315327 du 21/09/20 portant autorisant d'un système de vidéqprotection; 

VU la demande présentée par Mme SAVE Sophia pour . le compte de l'établissement GARE SNCF DE LI
BOURNE implanté à l'adresse 72 avenue Gallieni 33500 LIBOURNE en vue d'obtenir la modification de l'autori
sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement GARE SNCF DE LIBOURNE est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à modifier et mettre en œuvre à l'adresse 72 avenue Gallieni 33500 LIBOURNE un système de vidéopro
tection pour 9 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 16 caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n°2015-0581 opération 2022-0625. sous réserve de la déclaration de mise en ser
vice du système. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3315327 du 21/09/20 susvisé. 
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Article 2 : les modifications portent sur l'ajout d'une caméra. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3315327 du 21/09/20 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amé~ 
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... 
PRÉFÈTE 

. DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33182776 du O 3 OCT. 2022 
modifiant l'arrêté n° 3318277 du 24/09/18 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zo_ne de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3318277 du 24/09/18 portant autorisant d'un système de vidéoprotection ; 

VU la demande présentée par M CATTIAU Stanislas pour le compte de l'établissement LES CORDELIERS im
planté à l'adresse 2bis rue de la porte Brunet 33330 SAINT EMILION en vue d'obtenir la modification de l'autori-
sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; · 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LES CORDELIERS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
modifier et mettre en œuvre à l'adresse 2bis rue de la porte Brunet 33330 SAINT EMILION un système de vidéo
protection pour 7 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n°2018-0161 opératon 2022-0289. sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3318277 du 24/09/18 susvisé. 
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Article 2 : les modifications portent sur l'ajout d'une caméra. 

Article 3: Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3318277 du 24/09/18 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amé~ ET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liherté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33213748 du O 3 OCT. 2022 
modifiant l'arrêté n° 33121374 du 27/09/21 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoOt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 33121374 du 27/09/21 portant autorisant d'un système de vidéoprotection ; 

VU la demande présentée par M CHARIOT Cedric pour le compte de l'établissement LE REMEDE D EPICURE 
implanté à l'adresse avenue du 18 juin 1940 Centre Commercial du Lavoir 33127 MARTIGNAS SUR JALLE en 
vue d'obtenir la modification de l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sOreté de la gendarmerie nationalè ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LE REMEDE D EPICURE est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à modifier et mettre en œuvre à l'adresse avenue du 18 juin 1940 Centre Commercial du Lavoir 33127 
MARTIGNAS SUR JALLE un système de vidéoprotection pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au 
public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n°2018-0326 opération 2021-
1407. sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
33121374 du 27/09/21 susvisé. 
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Article 2 : les modifications portent sur l'ajout d'une caméra. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 33121374 ·du 27/09/21 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Améli/Jf:/Z 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33191778 du O 3 OCT, 2022 
modifiant l'arrêté n° 3319177 du 18/04/19 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU .l'arrêté du 3 aoüt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de·1a région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3319177 du 18/04/19 portant autorisant d'un système de vidéoprotection ; 

VU la demande présentée par M DUFOUR Stephane pour le compte de l'établissement LA HALLE DE L 
ALOUETTE implanté à l'adresse 10 rue Leon Morin 33600 PESSAC en vue d'obtenir la modification de l'autori
sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent süreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LA HALLE DE L ALOUETTE est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à modifier et mettre en œuvre à l'adresse 10 rue Leon Morin 33600 PESSAC un système de vidéoprotec
tion pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n°2018-0962 opération 2022-0285. sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3319177 du 18/04/19 susvisé. 
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Article 2 : les modifications portent sur l'ajout d'une caméra. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3319177 du 18/04/19 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am& T 
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